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Le 30 juin 1999

L’honorable Sheila Copps, C.P.
Ministre du Patrimoine canadien
Chambre des communes
Ottawa (Ontario)
K1A 0A6

Madame la Ministre,

Nous vous prions de bien vouloir présenter au Parlement le rapport de la Commission de la
fonction publique (CFP) du Canada pour l’exercice financier 1998-1999.

Nous soumettons notre rapport au Parlement conformément aux dispositions de l’article 47 de
la Loi sur l’emploi dans la fonction publique (chapitre P-33, Lois révisées du Canada, 1985).

Veuillez agréer, Madame la Ministre, l’assurance de notre très haute considération.

La Présidente,

Ruth Hubbard

Commissaire,

Ginette Stewart

La Commissaire,

Mary Gusella
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Mission de la CFP
En vertu des pouvoirs qui lui sont conférés par la loi, la mission de la CFP est :

◆ de maintenir et de préserver une fonction publique hautement compétente et

qualifiée, dont les membres sont nommés selon le principe du mérite; et

◆ d’assurer une fonction publique non partisane et représentative de la société

canadienne.

Vision de la CFP
Un partenaire clé qui façonne pour la population canadienne une fonction publique

efficace et respectée.

Objectifs stratégiques de la CFP
Les objectifs de la CFP sont d’offrir aux Canadiens et aux Canadiennes :

◆ Une fonction publique hautement compétente, non partisane et professionnelle 

dont les membres sont nommés en fonction du mérite;

◆ Une fonction publique représentative;

◆ Une fonction publique qui accroît ses compétences par le perfectionnement et

l’apprentissage continu;

◆ La reconnaissance et le maintien d’une fonction publique non partisane en tant 

que pierre angulaire du système de conduite des affaires publiques; et

◆ Une CFP qui, au nom de l’intérêt public, agit comme chef de file et comme 

gardien indépendant des principes compris dans la Loi sur l’emploi dans la 

fonction publique, principes régissant une fonction publique professionnelle.
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La parole 
aux commissaires

Introduction

Au cours de l’année qui vient de se terminer,

l’histoire de la Commission de la fonction

publique du Canada (CFP) a été jalonnée de

progrès importants qui viennent concrétiser une

fois de plus son engagement continu à servir les

Canadiens et les Canadiennes en s’assurant que 

le mérite continue d’être la pierre angulaire d’une

fonction publique compétente, non partisane 

et représentative.

Un des principaux défis de la CFP consiste à

conserver sa pertinence et son efficacité tout en

accomplissant le mandat que le Parlement lui a

confié et qu’il est de son privilège d’administrer

au nom des Canadiens et des Canadiennes. 

Pour ce faire, il lui faudra réorienter ses énergies

et investir dans les domaines qui permettront le

plus de mettre en valeur le principe du mérite

comme caractéristique essentielle de la fonction

publique fédérale. Nous avons donc mis au point

un énoncé d’orientation qui décrit la façon dont

nous pourrions insister davantage sur la surveil-

lance du mérite (par la combinaison d’une

meilleure politique sur le mérite, de la promotion

du mérite et d’activités de protection du mérite) 

et un peu moins sur la protection du mérite par

l’exécution d’opérations de dotation individuelles. 

C’est là un défi de taille qui nécessitera encore

bien des discussions et une contribution continue

de la part de nos employés et employées et des

intervenants. Nous espérons pouvoir exposer cet

aspect au Parlement au cours des mois à venir. 

Mis à part l’examen de l’information qui suit

concernant notre nouvelle orientation, nous vous

invitons à étudier la version provisoire de notre

énoncé d’orientation, présenté sur le site Internet

de la CFP. Nous vous invitons aussi à prendre

connaissance des précisions fournies dans le

présent rapport sur les programmes et activités 

de prestation de services, ainsi que sur les

améliorations apportées par la CFP pendant

l’année écoulée. 

La stabilité de notre vision et 
de nos valeurs

La CFP est guidée par sa vision : «Un partenaire

clé qui façonne pour la population canadienne

une fonction publique efficace et respectée.» Cette

vision met en évidence l’esprit même de ce que

nous avons fait par le passé et de ce que nous

devons continuer de faire à l’avenir. Elle exprime

la fierté que nous inspire notre travail et le

sentiment privilégié que nous procure le service

aux Canadiens et aux Canadiennes dans le cadre

d’une organisation unique et indépendante qui

joue un rôle important dans le développement 

de la fonction publique fédérale et, par là même,

dans le développement de la société canadienne

dans son ensemble. 

Le principe du mérite, qui englobe la compétence,

l’impartialité politique et, depuis peu, la repré-

sentativité, a largement contribué à la stabilité

démocratique nécessaire à l’établissement d’un

gouvernement responsable au Canada. Il a permis

à des générations successives de députés fédéraux

de gouverner avec confiance, sachant que les

personnes qui les servaient étaient compétentes,

objectives et loyales. Le système du mérite, par

conséquent, est bien davantage qu’un moyen

d’arriver à une fin – il est la clé même du soutien

d’un bon gouvernement.  
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De nos jours, la compétence, l’impartialité

politique et la représentativité sont reconnues

comme la base d’une bonne administration

publique fédérale et sont devenues des valeurs

canadiennes fondamentales. Nous avons le devoir

de nous assurer que ces valeurs fondamentales

que défend la CFP sont préservées, afin que 

les intérêts des Canadiens et des Canadiennes

continuent d’être protégés pendant les années 

à venir.

La capacité d’adaptation 
au changement

Au cours des dix dernières années, une nouvelle

façon d’envisager le rôle du gouvernement a 

fait son apparition. On souhaite avant tout un

gouvernement rationalisé, abordable, dont

l’orientation stratégique est axée sur les résultats

et les activités fondamentales qui, à leur tour, lui

permettent d’être plus réceptif aux besoins de la

population canadienne. La structure et le rôle

changeants du gouvernement mettent en valeur 

la souplesse des cadres, la faculté d’adaptation, 

la confiance, les valeurs et la simplification 

des règles.

De plus, les défis tels que l’exode démographique

imminent de la fonction publique, la création de

nouveaux organismes de prestation de services, 

la nature changeante de l’emploi dans le secteur

public et l’importance stratégique croissante 

de la gestion des ressources humaines comme

instrument clé de la réalisation des objectifs

administratifs sont tous des facteurs qui influent

sur la façon dont nous établissons nos priorités

et accomplissons nos tâches. 

Nous devons aussi relever le défi de la protection

du système du mérite. Il nous faut continuer 

de fournir au Parlement l’assurance que nous

remplirons les fonctions qui nous sont conférées

par la loi au cours des années à venir, tout en

veillant à ce que le système du mérite soit bien

intégré et qu’on mise surtout sur l’efficacité et la

souplesse du gouvernement. La rapidité et des

formalités administratives réduites au minimum

sont souvent des éléments essentiels au

recrutement rapide des personnes appropriées 

à l’emploi, afin que les services au public n’en

souffrent pas. Les systèmes de dotation tradi-

tionnels sont devenus un fardeau et doivent être

mieux organisés en fonction des réalités pratiques

du milieu de travail d’aujourd’hui et des marchés

du travail dans lesquels le gouvernement doit

puiser son effectif. 

On peut observer notre plus récente réponse au

besoin de changement dans la réforme continue

de la dotation de la fonction publique, en vertu

de laquelle des pouvoirs étendus ont été délégués

aux administrateurs généraux, une souplesse

accrue a été ajoutée et des instruments de

responsabilisation et de délégation adaptés 

sont en préparation. En bout de ligne, ceux-ci

procureront la souplesse dont les cadres

supérieurs ont besoin pour faire face aux

pressions administratives toujours croissantes,

tout en les tenant responsables des mesures de

dotation axées sur les valeurs qu’ils auront prises.

Mieux encore, la responsabilisation accrue des

administrateurs généraux en matière de gestion

des personnes et notre propre élargissement des

pouvoirs qui leur sont délégués illustrent combien

nous sommes convaincus que le mérite est l’affaire

de tous et toutes et que la meilleure façon d’ap-

pliquer certains aspects du système de mérite

est d’en confier l’exécution aux gestionnaires

responsables. En même temps, nous reconnais-

sons qu’il faut jeter les bases d’une meilleure
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surveillance du mérite et que le public doit 

être assuré que nous agirons rapidement si 

la confiance et la responsabilité qui sont 

accordés aux gestionnaires ne sont pas exercés

correctement. 

Nous croyons que les pouvoirs actuellement

conférés par la loi, que le Parlement a accordés à

la Commission en vertu de la Loi sur l’emploi dans

la fonction publique, sont importants et peuvent

continuer d’être utilisés de manière créatrice en

tenant compte des facteurs du milieu et des défis

opérationnels à relever. 

L’établissement d’une nouvelle
orientation stratégique pour la CFP 

En octobre 1998, nous avons tenu une série de

séances de planification stratégique qui visaient à

s’assurer que la CFP et les valeurs ainsi que les

traditions qu’elle représente continueraient d’être

viables et efficaces au cours des années à venir. 

Le résultat de ce processus a été la rédaction 

d’un document provisoire intitulé Une orientation 

plus précise pour la Commission de la fonction

publique du Canada : Énoncé d’orientation, qui

décrit de quelle façon nous proposons, à la CFP,

d’orienter notre développement à venir. La version

provisoire du document est maintenant publique-

ment accessible sur le site Web de la CFP

(http://www.psc- cfp.gc.ca/orientation/

enonce_f.htm). 

Les séances de planification qui ont mené 

à l’élaboration de l’ébauche de cet énoncé

d’orientation ont permis d’établir que nombre

d’importants changements s’étaient produits,

justifiant une évaluation de leurs répercussions

globales sur notre capacité et notre potentiel

d’accomplir de manière efficace et efficiente, 

dans l’avenir, le mandat qui nous a été confié 

par le Parlement.

Au fil des ans, la CFP a touché à de nombreux

domaines, diluant considérablement l’énergie et

l’attention qu’elle accorde à sa principale tâche,

celle de s’assurer que le principe du mérite – pour

la sauvegarde duquel elle a été créée – est protégé

et encouragé. Pour le public, le Parlement et pour

le maintien de la tradition d’excellence du Canada

dans le secteur public, nous croyons qu’il faut

mieux cerner et préciser la manière d’accomplir

nos activités, particulièrement en ce qui concerne

la façon de protéger et de promouvoir le mérite,

en misant sur les succès de la réforme de la

dotation. Il est évident que la gestion moderne

des ressources humaines de la fonction publique

exige à la fois l’excellence dans la prestation des

services de ressources humaines et l’excellence

dans la surveillance du mérite. Cependant, quand

la surveillance et la prestation des services sont

assurées par une seule et même organisation, on

craint que celle-ci ne puisse surveiller de manière

optimale les pouvoirs qu’elle a délégués tout en

faisant elle-même partie de l’administration des

programmes. Ainsi, dans la mesure du possible,

nous voulons éviter ou limiter la prestation des

services dans les mêmes secteurs que ceux où

nous pourrions être appelés à surveiller l’appli-

cation du mérite. Arriver à établir un bon

équilibre entre surveillance et prestation de

services est un défi qui exigera un dialogue avec

tous ceux et celles qui participent à la gestion 

des ressources humaines. 

1998–1999
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L’énoncé d’orientation propose le cadre suivant

pour guider le dialogue sur la meilleure façon 

de protéger le mérite à l’avenir :

1. La Commission a pour première

responsabilité d’assumer le mandat primordial

que lui confère le Parlement et qui consiste 

à protéger le principe du mérite et, par

conséquent, à assurer une fonction publique

compétente, non partisane et représentative

de la société canadienne.

2. La Commission assure l’application du 

principe du mérite en utilisant ses pouvoirs

fondamentaux et indépendants de surveillance,

y compris l’obligation de fournir des services

de recours en tant que tierce partie.

3. L’apport des parlementaires, des syndicats, des

représentants des employés et employées de

même que des ministères et organismes est

essentiel à l’intégrité du système de dotation.

La CFP sollicitera leur opinion pour élaborer

une politique et des principes efficaces en

matière de dotation, et des façons novatrices

de mener cette activité à terme.

4. La délégation de pouvoirs aux administrateurs

généraux est un principe général de la nouvelle

orientation. La Commission travaillera en

étroite collaboration avec les administrateurs

généraux pour assurer une transition

appropriée.

5. La CFP ne déléguera pas d’autres pouvoirs

dans les secteurs particulièrement délicats par

rapport à l’application du mérite, par exemple

le recrutement dans la fonction publique à

tous les niveaux, y compris celui des cadres,

et les nominations, au sein de la fonction

publique, de sous-ministres adjoints et

d’autres cadres. La CFP étudiera avec les

intervenants les étapes nécessaires pour

réussir la délégation de pouvoirs dans des

secteurs comme ceux-là.

6. La participation de la CFP à un système de

dotation efficace pourrait être décrite comme

étant constituée de trois éléments intégrés : 

la création de cadres de travail et la délégation,

la surveillance et l’examen par une instance

indépendante et l’information, la sensibilisation

et les activités de liaison externe.

7. L’application du principe du mérite et des

valeurs sur lesquelles il se fonde est une 

tâche fondamentale de tous les gestionnaires

responsables de la fonction publique. La

Commission compte sur le professionnalisme

et l’intégrité des gestionnaires de la fonction

publique qui tiennent eux-mêmes au système

du mérite, pour appuyer et défendre ces

premiers principes.

8. Même si elle est indépendante, la Commission

demeure un lien important qui permet de

conserver un système intégré de gestion 

des ressources humaines, grâce auquel les

ministères et organismes peuvent atteindre

leurs objectifs et concrétiser leurs priorités

de fonctionnement. 

La Commission a commencé un important

dialogue avec les intervenants au sujet de cette

nouvelle orientation, et elle a recueilli des

commentaires utiles et instructifs à propos des

réalités de fonctionnement et des attentes de 

nos différents intervenants au sujet des politiques

publiques. Tous ceux qui ont été consultés

conviennent de l’importance du mérite comme

principe fondamental de la fonction publique

fédérale, et de la nécessité d’en accroître la

protection. Les intervenants étaient aussi

unanimes à dire qu’il était avisé de commencer 

un dialogue sur la meilleure façon de continuer 

à remplir notre mandat dans l’avenir. En général, 

on s’entend pour dire que les temps ont

effectivement changé et que nous devons revoir 

la façon d’aborder les changements dans nos

priorités et nos activités. Bien que l’indépendance
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de la Commission ait été reconnue comme une

caractéristique essentielle, elle sera mise au défi de

se montrer impartiale tout en étant sensible aux

réalités auxquelles sont confrontés les ministères.

La Commission a noté le point de vue de certains

administrateurs généraux qui croient que la

nouvelle orientation de la Commission devrait

tenir compte de la charge de travail qui existe

actuellement dans les directions générales des

ressources humaines des ministères. Bon nombre

des administrateurs généraux ont aussi informé 

la Commission de la nécessité de poursuivre ses

activités de sensibilisation afin de s’assurer que le

mérite est bien compris par les gestionnaires et 

le personnel à tous les niveaux.

Les consultations initiales avec les représentants

des employés et employées et des ministères ont

été menées grâce à un nouvel organisme créé cette

année, le Conseil consultatif de la Commission 

de la fonction publique. Les entretiens avec le

Conseil au sujet de la nouvelle orientation ont été

ouverts et francs, et il est clair que la CFP doit

garantir la transparence et l’équilibre dans ses

relations avec de multiples intervenants pour que

le principe du mérite soit compris de manière

générale par toutes les parties intéressées. Bon

nombre de ceux qui ont été consultés ont aussi

indiqué franchement que la CFP devait démontrer

de façon plus vigoureuse son indépendance et 

son lien hiérarchique direct avec le Parlement, 

en vue d’assurer l’application juste et équitable 

de son mandat législatif. 

Nous poursuivrons les consultations des

intervenants au cours des mois qui viennent 

afin de mieux peaufiner notre énoncé d’orienta-

tion. Ce dialogue servira aussi à améliorer la

sensibilisation au principe du mérite et son

acceptation comme élément valable de la culture

de gestion des affaires publiques du Canada.

Ainsi, le chemin parcouru pour arriver au point

où nous en sommes actuellement sera tout aussi

important que la destination elle-même. Pour

toutes ces raisons, nous sommes déterminés à

maintenir un processus de consultation ouvert 

et transparent, avec tous les intervenants clés.

Dans l’esprit de la philosophie selon laquelle le

mérite est l’affaire de tous et de toutes, nous 

vous invitons à réfléchir aux buts et aux défis que

nous avons soulignés et à vous joindre à nous

pour que nous établissions un système de mérite

plus efficace et plus valable que jamais et, ainsi, 

la meilleure fonction publique possible pour 

les Canadiens et les Canadiennes. 
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7

Chapitre un : Une fonction publique professionnelle

Chapitre un : Une
fonction publique
professionnelle

La réforme de la dotation

Le contexte

En 1998-1999, la Commission de la fonction

publique (CFP) a réalisé des progrès importants

dans la mise en œuvre de l’initiative de réforme

de la dotation décrite dans le rapport annuel de

l’année dernière. Les cinq principaux objectifs 

de la réforme sont les suivants :

◆ aider les gestionnaires à mettre en pratique

leur plan d’activités en simplifiant, en

rationalisant et en accélérant les activités 

de dotation de la CFP et des ministères; 

◆ définir une responsabilisation précise entre 

les administrateurs généraux et la CFP en ce

qui a trait au rendement, aux résultats et à

l’aboutissement de l’exercice des pouvoirs

délégués en matière de dotation;

◆ amener les représentants des employés et

employées à participer à la conception et 

à l’application du système de dotation;  

◆ élaborer et promouvoir des modes alternatifs

de résolution de conflits en vue d’offrir des

recours plus rapides et plus efficaces; et

◆ habiliter les spécialistes de la dotation afin

qu’ils jouent un rôle plus stratégique dans 

la gestion des ressources humaines.

La réforme de la dotation est mise en œuvre en

trois étapes, soit :

◆ la délégation du maximum de pouvoirs 

de dotation autorisée par la loi à tous les

administrateurs généraux, sous réserve des

consultations à propos des intérêts particuliers

que la CFP doit continuer de protéger

directement;

◆ la création de régimes de dotation adaptés et

de cadres de responsabilisation appropriés à

chaque ministère; et 

◆ l’examen de la politique de dotation et du

cadre de réglementation.

Les sections qui suivent décrivent les progrès

réalisés par la CFP jusqu’à maintenant relativement

aux questions de dotation. L’ information sur le

processus de recours modernisé se trouve à la 

page 23 du présent rapport.

Délégation accrue, souplesse et
partage de l’information

À l’origine, la CFP a informé les administrateurs

généraux de toute la marge de manœuvre dont 

ils disposaient déjà en vertu de la Loi et du

Règlement sur l’emploi dans la fonction publique et

dont ils ne tiraient pas pleinement parti. Ensuite,

elle a délégué à tous les administrateurs généraux

un certain nombre de pouvoirs qui, auparavant,

ne l’étaient qu’au cas par cas, et elle leur a accordé

plus de souplesse pour les appliquer. 

Afin de les aider à mettre en œuvre la réforme de

la dotation, la CFP a nommé des portefeuillistes

qui sont les principales personnes-ressources pour

les ministères et les collectivités fonctionnelles.

Les portefeuillistes ont rencontré les administra-

teurs généraux et les représentants des ressources

humaines des ministères pour s’entretenir de la

mise en œuvre de la réforme et de leurs besoins

en matière de systèmes personnalisés de dotation.



Pour appuyer l’objectif qui consiste à s’assurer 

que les partenaires des ressources humaines sont

pleinement conscients de la marge de manœuvre

dont ils disposent en vertu de la Loi et en tirer

pleinement parti, la CFP a mis sur pied une série

d’ateliers hebdomadaires (les Ateliers futés). Ces

Ateliers futés ont commencé par donner aux

ministères la possibilité de partager les pratiques

exemplaires dans le domaine de la réforme de la

dotation. Leur cadre s’est ensuite élargi au cours

de l’année pour inclure les pratiques exemplaires

dans d’autres domaines de la gestion des

ressources humaines. 

Le matériel présenté aux ateliers est accessible 

à la section des Ateliers futés du site de la CFP

(http://www.psc-cfp.gc.ca/accex/smrtshop/

home_f.htm) et il est possible de communiquer

directement avec les animateurs par courrier

électronique à partir du site. Un groupe de

discussion électronique (http://www.psc-cfp.gc.ca/

accex/reform/discussf.htm) a été mis sur pied 

en tant qu’élément connexe du site Web pour

permettre à ceux et celles qui le désirent de poser

des questions à l’ensemble du groupe, créant, 

en quelque sorte, un «Atelier futé virtuel».

À mesure qu’évoluera la réforme de la dotation, la

série d’Ateliers futés sera adaptée en conséquence.

Cette initiative se poursuivra pour favoriser

l’apprentissage et le partage de l’information, en

vue d’améliorer la gestion des ressources humaines

au sein de la fonction publique. Nous avons reçu

un certain nombre de demandes pour la tenue

d’Ateliers futés dans les régions, demandes

auxquelles des bureaux régionaux de la CFP 

ont commencé à répondre. 

La CFP a aussi mis au point un atelier sur les

valeurs en dotation, qui consiste en une séance 

de formation d’une journée pour les personnes

qui participent à la dotation, sur la manière

d’appliquer les valeurs en dotation et d’évoluer

dans le nouveau contexte axé sur les valeurs. 

La CFP a commencé à présenter l’atelier à son

personnel dans le cadre de la mise en œuvre

interne de la réforme de la dotation. Il est

maintenant diffusé aux ministères, qui ont la

possibilité d’en adapter le contenu (c.-à-d. de

modifier les détails des études de cas pour les

rendre plus concrets aux yeux du personnel)

avant de le présenter à leurs spécialistes et à 

leurs gestionnaires en dotation.

La délégation et la responsabilisation
– une approche personnalisée

Parallèlement à ses efforts de réforme de la

dotation, la CFP a mis au point un nouveau

modèle de responsabilisation de manière à

s’assurer que la responsabilité en matière de

ressources humaines correspond à l’exécution 

des activités dans les ministères. Le modèle met

l’accent sur l’intégrité et l’état général du système

de renouvellement du personnel, plutôt que sur 

le contrôle des opérations, afin de mettre en

valeur le principe du mérite et de s’assurer que 

la Commission continuera de répondre devant le

Parlement des lois dont l’application lui est

confiée. Il met en évidence les résultats, et il est

basé sur les valeurs de dotation et les principes 

de gestion définis ci-dessous.

Ces Ateliers futés ont commencé par donner

aux ministères la possibilité de partager 

les pratiques exemplaires dans le domaine

de la réforme de la dotation. Leur cadre

s’est ensuite élargi au cours de l’année

pour inclure les pratiques exemplaires 

dans d’autres domaines de la gestion des

ressources humaines. 
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VALEURS TOUCHANT LES RÉSULTATS

Compétence

Qualités qui garantissent que les fonctionnaires

sont qualifiés pour exercer leur fonction dans la

fonction publique.

Impartialité politique

Les employés et employées sont nommés et

promus objectivement, sans favoritisme politique

ou bureaucratique.

Représentativité

La composition de la fonction publique

correspond à celle du marché du travail.

VALEURS TOUCHANT LES PROCESSUS

Justice

Les décisions sont prises objectivement, sans

favoritisme politique ou bureaucratique; les

pratiques témoignent du traitement juste des

employés et employées et des candidats et

candidates.

Équité

Égalité d’accès à des possibilités d’emploi; les

pratiques sont sans obstacle et englobent tous 

les groupes.

Transparence

Communication franche avec les employés et

employées et les candidats et candidates au sujet

des pratiques et des décisions de dotation.

LES PRINCIPES DE GESTION ET 
DE PRESTATION DE SERVICES

Souplesse

Les démarches de renouvellement du personnel

sont adaptées aux besoins particuliers de

l’organisation. 

Abordabilité / efficience

Les méthodes de renouvellement du personnel

garantissent une optimisation des ressources; elles

sont simples, opportunes et d’exécution efficace. 

En 1998-1999, la CFP a commencé à mettre en

œuvre cette nouvelle approche par des discussions

avec les ministères, en vue d’établir conjointement

des ententes de responsabilisation qui incluraient

des indicateurs de rendement associés aux valeurs

de dotation. Ces indicateurs serviraient aux

ministères pour faire rapport à la CFP au sujet de

leur rendement en dotation. Les huit indicateurs 

de rendement à l’étude sont les suivants :

◆ Pratiques de dotation organisationnelles

◆ Politiques de dotation

◆ Satisfaction de la direction et du personnel

◆ Satisfaction du client

◆ Plaintes fondées (appels/enquêtes)

◆ Formule d’attestation d’impartialité

◆ Niveau de productivité

◆ Données démographiques

Jusqu’à maintenant, la CFP a rencontré 

36 organismes et approuvé 11 ententes de

responsabilisation. On s’attend à ce que de

nouvelles ententes soient signées par les sous-

ministres de tous les ministères et par la 

moitié des organismes de la fonction publique 

en 1999-2000.

En outre, la CFP a rencontré plusieurs chefs de

syndicats nationaux afin de leur expliquer le cadre

générique de responsabilisation en dotation et

d’obtenir leurs commentaires à ce sujet. Les efforts

en vue de faire participer les syndicats et les

représentants des employés et employées sont

importants pour que soient réalisés des progrès 

sur ce plan.



À l’appui du cadre de responsabilisation, la CFP a

entrepris plusieurs autres initiatives importantes. Elle

a mis au point un système de détection rapide qui

fournira aux ministères des renseignements qualitatifs

et quantitatifs sur leurs activités de dotation et qui

étaieront leur évaluation du rendement en dotation.

Elle a aussi établi une boîte à outils pour aider les

ministères à surveiller leurs activités de dotation et à

évaluer leur rendement. Les outils comprennent un

guide d’illustrations de rapports, un modèle d’analyse

de risque et un questionnaire d’enquête concernant

les valeurs de dotation.

En outre, la CFP a élaboré un modèle d’attestation

de fiabilité qui sera utilisé dans le contexte des

rapports sur le rendement de la dotation des

ministères qui seront transmis à la CFP au cours

de l’année qui vient. Toutes ces initiatives seront

mises en œuvre en 1999-2000 et sont conformes

à la nouvelle démarche de la fonction moderne 

de contrôleur au Gouvernement du Canada. 

Cette démarche fait ressortir la nécessité de rendre

compte des résultats, d’utiliser l’information

pertinente sur le rendement et d’avoir un proces-

sus permettant une diligence raisonnable. 

À compter de l’année prochaine, une analyse des

rapports de responsabilisation des ministères

constituera une des contributions importantes aux

rapports annuels de la CFP. De même, la rétroaction

fournie aux ministères au sujet de leur rendement

deviendra une activité importante continue.

D’autres détails sur le modèle de responsabilisation

sont présentés au chapitre deux du présent rapport. 

L’examen du 

Le Règlement sur l’emploi dans la fonction publique

est un élément important du cadre stratégique

que la Commission de la fonction publique

travaille à mettre en place afin de s’assurer que 

le principe du mérite est observé au moment du

choix des personnes en vue de nominations à la

fonction publique et à l’intérieur de celle-ci. 

Au cours des dernières années, la CFP et ses

intervenants ont constaté la nécessité de revoir 

le Règlement pour s’assurer qu’il reflète les valeurs

et les principes qui sous-tendent une bonne

gestion des ressources humaines, conforme aux

exigences opérationnelles et administratives. 

Au printemps 1998, un groupe de travail de plus

de 50 intervenants a entrepris un examen exhaustif

du Règlement et proposé des changements qui

permettraient de tenir compte des besoins de la

fonction publique d’aujourd’hui. Ce groupe de

travail était composé de représentants des

organismes centraux, des ministères, des syndicats,

du Conseil national de dotation, du Conseil des

ressources humaines et du Comité consultatif

chargé des questions de personnel.

Les changements recommandés seront mis en

œuvre en deux étapes. La première comprend 

des changements qui sont assez simples, qui sont

d’intérêt général ou qui bénéficient d’un appui

général et qui servent à rendre le Règlement plus

efficace et efficient, ou qui sont essentiellement

des améliorations au texte. La deuxième étape

consistera à inclure des questions qui exigent 

une analyse approfondie, notamment d’autres

discussions avec les ministères et les syndicats 

au cours de l’année qui vient. 

Au printemps 1998, un groupe de travail

de plus de 50 intervenants a entrepris un

examen exhaustif du Règlement.

La CFP a mis au point un système de

détection rapide qui fournira aux ministères

des renseignements qualitatifs et quantitatifs

sur leurs activités de dotation.
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Des questions et des initiatives
en matière de ressources
humaines
Mise à part la réforme de la dotation, la

Commission de la fonction publique (CFP) a

contribué à un certain nombre d’autres questions

et initiatives dans le domaine des ressources

humaines au cours de l’exercice 1998-1999. 

Les activités à cet égard ont été menées en

collaboration avec les ministères, des organismes,

des groupes fonctionnels, des associations et 

des syndicats. En voici quelques exemples. 

La norme générale de classification

L’adoption de la Norme générale de classification

(NGC) et d’une nouvelle structure de groupes 

et niveaux par le Conseil du Trésor aura une

incidence sur certaines activités de la CFP.

Consciente que les changements apportés aux

pratiques de classification au sein de la fonction

publique auront des effets sur les pratiques de

dotation, la CFP se prépare à tirer parti des

perspectives qui se présentent et à s’assurer que 

le système de dotation évoluera parallèlement 

au nouveau système de classification.

Par exemple, la CFP procède à l’examen

fondamental de ses normes de sélection et

d’évaluation qui doivent satisfaire aux besoins

actuels et futurs. L’examen tiendra compte du

nouveau système de classification. De même, au

cours de son examen du Règlement sur l’emploi

dans la fonction publique, la CFP déterminera 

les changements requis pour tenir compte de 

la NGC. 

Le renouvellement de la collectivité
des ressources humaines

Une collectivité des ressources humaines forte est

essentielle à la mise en œuvre efficace du genre 

de régime de gestion des ressources humaines

nécessaire pour l’avenir de la fonction publique.

L’engagement de la CFP à l’égard du renforcement

de la collectivité des ressources humaines et de 

sa transformation en un segment stratégique de

l’équipe de gestion est démontré par le rôle actif

qu’elle joue dans un certain nombre de domaines.

Par exemple, la CFP a travaillé avec le Secrétariat

du Conseil du Trésor et des ministères à créer un

programme de recrutement et de perfectionne-

ment pour la collectivité des ressources humaines. 

L’orientation vers une gestion des ressources

humaines axée sur les compétences est une des

principales composantes de la transformation du

rôle de praticien des ressources humaines en ce

lui de conseiller stratégique. À cet égard, la CFP

échange de l’information avec la collectivité des

ressources humaines au sujet des compétences et

de leur application dans le milieu de travail, et

elle collabore avec la collectivité à l’établissement

des profils ministériels. La CFP examinera aussi

les normes de sélection du groupe PE actuel.

La CFP continue de fournir un soutien profession-

nel et administratif au Comité consultatif en

matière d’apprentissage des ressources humaines.

Le site du Coin de la collectivité des ressources

humaines, sur le site Web du Réseau des ressources

d’apprentissage, en est un bon exemple. Des

travaux sont en cours en vue de mettre sur pied

une base de données sur les cours présentement

offerts dans les ministères, les universités, les

associations professionnelles et les grands cabinets

de conseils qui sont liés aux rôles futurs de la

collectivité des ressources humaines. 
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Près de la moitié de la collectivité des ressources

humaines travaille en dehors de la Région de la

capitale nationale. Tirant parti de son réseau de

bureaux régionaux et de districts, la CFP appuie 

la collectivité par des activités d’apprentissage, la

participation à des comités interministériels et le

soutien des conseils régionaux fédéraux. À l’automne

1998, la CFP a été l’hôte d’un certain nombre de

conférences sur les ressources humaines dans tout

le pays ou y a participé. Dans les régions, les agents

et agentes de la CFP font partie de comités réguliers

et spéciaux interministériels portant sur des sujets

tels que la dotation, l’équité en matière d’emploi et

le réaménagement des effectifs. Des représentants

régionaux de la CFP font aussi partie de comités qui

aident à mettre en commun les connaissances et les

pratiques exemplaires et à mieux coordonner les

efforts des ministères.

Les Anglophones au Québec

Au cours de l’année écoulée, une étude sur la

participation des Anglophones à la fonction

publique fédérale dans la Région du Québec a 

été entreprise, afin de déterminer s’il était possible

de déceler des influences dans le système des

ressources humaines qui pourraient limiter leur

accès à l’emploi. Le rapport sera terminé et

présenté à l’été 1999. Le rapport annuel de la CFP

de l’année prochaine contiendra un suivi de la

publication et des recommandations du rapport. 

Entre-temps, la CFP dans la Région du Québec 

a innové dans de nombreux domaines en

élargissant la sensibilisation et l’accès aux emplois 

dans la fonction publique fédérale. Par exemple,

la CFP a multiplié les initiatives de recrutement

en publiant ses possibilités d’emploi sur un site

Internet interactif (http://jobs.gc.ca).  Elle a relié

les collectivités par un service téléphonique sans

frais à la grandeur de la province, InfoTel, qui

présente la liste des emplois disponibles. De

même, elle a accru la visibilité de la campagne 

de recrutement postsecondaire par des visites, 

des salons de l’emploi et des stands d’information

dans les campus des collèges et des universités.

Les organismes de diversification 
des modes de prestation de service

Depuis quelques années, le gouvernement a créé

des organismes de diversification des modes de

prestation de service (DMPS), nouveau moyen

d’offrir des programmes et des services corres-

pondant à ses objectifs et conformes aux besoins et

aux valeurs des Canadiens et des Canadiennes. Les

organismes de DMPS ont plus d’indépendance en

matière de gestion des finances, de l’administration

et des ressources humaines que les ministères et les

organismes qui sont assujettis à la Loi sur l’emploi

dans la fonction publique. L’Agence des douanes et 

du revenu du Canada, qui entrera en vigueur le 

1er novembre 1999, aura une relation particulière

avec la CFP, incluse dans la loi qui crée l’organisme.

Bien que les organismes de DMPS ne soient plus

directement assujettis au pouvoir de nomination

de la CFP, ils continuent de demander des services,

d’utiliser des programmes et parfois de solliciter la

participation directe de la CFP, afin de garantir

l’application appropriée du mérite, de la compé-

tence, de l’impartialité politique et de la

représentativité. 

Pendant l’année à venir, la CFP devra réfléchir à 

la pertinence de répondre à ces demandes, dans le

cadre de son mandat et de sa capacité de fournir

ces services.

Une collectivité des ressources humaines

forte est essentielle à la mise en œuvre 

efficace du genre de régime de gestion 

des ressources humaines nécessaire pour

l’avenir de la fonction publique.
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Le Conseil consultatif de la
Commission de la fonction publique

La CFP a lancé une stratégie de sensibilisation

visant à engager les intervenants à se pencher sur

les problèmes de gestion des ressources humaines

d’intérêt mutuel. Une des grandes composantes

de cette initiative est le Conseil consultatif de la

Commission de la fonction publique (CCCFP),

créé en décembre 1998. Ce conseil remplace le

Comité mixte de consultation (CMC), tribune 

qui datait des années 1970 et qui, d’après les

membres du CMC, avait fait son temps. Le

CCCFP est composé de représentants des agents

de négociation, des ministères et de la CFP. Son

mandat consiste à aider la CFP à définir les

problèmes de gestion stratégique des ressources

humaines et à y apporter des solutions en

fournissant à la CFP des conseils qui l’aideront 

à prendre ses décisions. 

Coprésidées par un représentant d’un groupe de

négociation et d’un ministère, les réunions du

CCCFP ont eu lieu trimestriellement. À la suite

des premières séances, les membres ont défini

trois grandes priorités : les recours, qui sont liés 

à la nouvelle orientation de la Commission, la

mobilité et la surveillance, y compris la responsa-

bilité de la dotation.

Le succès des travaux avec le CCCFP aidera à

démontrer la volonté de la CFP de favoriser

l’engagement total et ouvert de sa clientèle et des

intervenants, et il permettra au Conseil de devenir

un modèle pour les activités de liaison externe

dans toute la CFP.

Un effectif dynamique 
et représentatif

Les obligations de la CFP en vertu de la

Une fonction publique représentative reflète la

société qu’elle dessert. En tant que gardienne des

valeurs de la fonction publique, la Commission de

la fonction publique (CFP) reconnaît le lien entre

le mérite et la représentativité, lequel est renforcé

par l’adoption de la Loi sur l’équité en matière

d’emploi de 1996 (LÉE). La LÉE établit un cadre de

responsabilisation pour la Commission en ce qui

concerne certaines obligations de l’employeur,

agissant dans le cadre de la Loi sur l’emploi dans 

la fonction publique.

Les principales initiatives d’équité 
en matière d’emploi 

En 1998-1999, la CFP a pris des mesures pour

déceler et éliminer tout obstacle à l’efficacité de

ses programmes et politiques. Elle a fait examiner

ses principaux outils de sélection et d’évaluation,

afin de s’assurer qu’ils étaient exempts de parti-

pris et d’obstacles. En outre, elle a entrepris une

étude de ses systèmes d’emploi en recrutement et

en administration des priorités pour déterminer 

si les politiques et les pratiques ne posaient pas

d’obstacles aux membres des groupes désignés.

Les résultats de tous ces examens formeront la

base des mesures prises en 1999-2000.

La CFP s’est associée au Secrétariat du Conseil 

du Trésor (SCT), aux ministères et aux agents de

négociation pour concevoir et mettre en œuvre le

tout premier Colloque sur les systèmes d’emploi,

tenu à Ottawa, en janvier 1999. 

Cet événement a été un succès puisqu’il a aidé 

les ministères et les syndicats, non seulement à

comprendre et à apprendre comment appliquer
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les principes et les notions d’examen des systèmes

d’emploi, mais aussi comment se consulter et

comment collaborer en cas de problèmes d’équité

en emploi.

La CFP a déployé des efforts concertés en 1998-

1999 pour soutenir et améliorer la capacité des

ministères d’analyser efficacement leur effectif et

établir des plans d’équité en matière d’emploi. 

Elle a participé activement à cet effort à différents

niveaux en vue de s’assurer que les ministères, 

les agents de négociation et la Commission

canadienne des droits de la personne, ainsi que 

le Secrétariat du Conseil du Trésor, étaient

conscients des nouveaux outils de prévision

qu’elle avait mis au point et qui pouvaient les

aider à s’acquitter de leurs obligations dans le

domaine de l’équité en emploi. En collaboration

avec le SCT, la CFP a aussi produit des profils 

de données sur l’équité en emploi adaptés aux

structures des ministères, à la diversité des

professions et aux pratiques d’embauche pour

soutenir la capacité de planification de l’équité en

matière d’emploi au sein des différents ministères. 

Au Québec, le personnel régional de la CFP a

dirigé une initiative de partenariat créatrice

intitulée Accès à l’emploi. Il a travaillé avec des

associations sans but lucratif pour tenter de régler

les problèmes des employés et employées handi-

capés. La même équipe pluridisciplinaire a

recherché des possibilités de télétravail, permet-

tant ainsi à des employées et employés ayant un

handicap physique de contribuer de manière

productive sans être tenus de travailler dans un

environnement de bureau traditionnel. Leur étude

a connu un tel succès qu’elle a fait l’objet de

présentations à des conférences internationales

aux Pays-Bas, au Royaume-Uni et aux États-Unis. 

En outre, les initiatives de partenariat de la CFP

comprenaient, au cours de l’année écoulée, le

travail avec un consortium de quelques grands

employeurs au Canada en vue d’élaborer un

logiciel innovateur qui permettra aux employeurs

d’évaluer la mesure dans laquelle leurs pratiques

administratives tiennent compte de la diversité, à

partir de la mise au point du produit jusqu’à la

commercialisation et au recrutement. Une évalua-

tion de cet outil et de ses possibilités d’application

dans le contexte de la fonction publique aura lieu

au cours de l’exercice 1999-2000.

L’équité en matière d’emploi et 
la délégation aux ministères

De plus en plus, les ministères se tournent vers la

CFP comme source de leadership et d’orientations

concernant les possibilités de renouvellement du

personnel en vue d’atteindre leurs objectifs de

représentation des membres des groupes désignés. 

La Commission, à sa discrétion, a le pouvoir

d’approuver les demandes des ministères de mise

en œuvre de programmes d’équité en matière

d’emploi en vertu de l’article 5.1 de la Loi sur

l’emploi dans la fonction publique. Ces programmes

sont conçus pour aider les ministères à remplir

leurs obligations dans le domaine de la dotation,

en vertu de la Loi sur l’équité en matière d’emploi,

et ils doivent être utilisés dans le contexte des

bonnes pratiques de gestion des ressources

humaines qui respectent les valeurs de dotation

de la fonction publique fédérale.

En 1998-1999, la Commission a approuvé quatre

demandes présentées par des ministères pour la

mise en œuvre de ce genre de programmes, et elle

a accordé le pouvoir délégué de recruter pour

doter des postes autres que les postes de cadre 

de direction dans certains de ces cas. 

Au Québec, le personnel régional de la 

CFP a dirigé une initiative de partenariat

créatrice intitulée Accès à l’emploi.



Le recrutement favorisant l’équité 
en emploi

La CFP recherche constamment de nouveaux

moyens d’attirer des candidats et candidates

potentiels par la sensibilisation, le partage

d’information et l’utilisation des pouvoirs

réglementaires. Cette année, la CFP a conclu

davantage de partenariats avec des associations

qui travaillent à placer des membres des 

groupes désignés.

La CFP a créé un nouveau comité consultatif 

de recrutement interministériel pour mieux

comprendre les problèmes de recrutement des

membres des minorités visibles et pour consulter

ses partenaires à propos des solutions possibles.

Des comités avaient déjà été formés pour les

Autochtones et les personnes handicapées. 

Une trousse d’information commune CFP/SCT 

sur l’Initiative sur la participation des Autochtones

au marché du travail a récemment été envoyée

aux cadres supérieurs. Cette trousse, qui vise à

accroître la sensibilisation à la représentation des

Autochtones au sein de la fonction publique,

contient de l’information générale et des outils

pour aider à améliorer la représentation des

Autochtones au sein de l’effectif fédéral. On la

trouvera à l’adresse suivante : (http://www.tbs-

sct.gc.ca/ee/fr/pubfr/outils/ipamt/index.html).

Le Programme des mesures positives
d’équité en emploi

La mise en œuvre de mesures positives qui

assurent une juste représentation et l’avancement

des membres des quatre groupes désignés dans la

fonction publique est un élément clé du cadre

stratégique sur l’emploi du gouvernement. 

À l’automne 1998, les ministres du Conseil du

Trésor ont approuvé le Programme des mesures

positives d’équité en emploi, qui favorise la

progression continue vers un effectif représentatif.

Ce programme du Conseil du Trésor succède au

Programme d’initiatives des mesures spéciales et

comporte quatre volets. Le SCT administre le

volet Fonds d’intervention – équité en emploi,

tandis que la CFP s’occupe des trois autres, au

nom du Conseil du Trésor : 

◆ Le Fonds du partenariat appuie les projets

conçus pour éliminer des obstacles à l’équité

en emploi communs à divers ministères

fédéraux d’une région, ou les projets

ministériels visant à régler un problème

commun à plusieurs régions ou particulier 

à certaines collectivités fonctionnelles.

◆ Le Centre de ressources adaptées améliore 

les services existants conçus pour aider et

conseiller les gestionnaires et certains

fonctionnaires à répondre aux besoins 

des personnes handicapées quant aux

aménagements spéciaux liés au travail.

Cette année, la CFP a conclu davantage 

de partenariats avec des associations qui

travaillent à placer des membres des

groupes désignés.
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◆ Le Bureau des services d’orientation de carrière

– équité en emploi permet aux membres des

groupes visés par l’équité en emploi dans

l’ensemble de la fonction publique d’avoir accès

à des services d’orientation sur le perfection-

nement professionnel, en favorisant l’intégration

des principes d’équité en emploi aux services

ministériels d’orientation professionnelle et de

gestion des ressources humaines.

La portée de l’application de ces composantes par

la CFP est pancanadienne et favorise l’émergence

de partenariats. Elles tirent parti de la solidité de

la base régionale et de la banque d’expérience 

et de pratiques exemplaires connues, issue du

programme antérieur. Elles continuent également

à contribuer à la compréhension, au niveau du

leadership, des changements nécessaires pour

faire progresser le dossier de l’équité et améliorer

la sous-représentation dans certains secteurs de

l’effectif de la fonction publique.

Le renouvellement de 
la fonction publique

En 1998-1999, la Commission de la fonction

publique (CFP) a contribué, avec différents

intervenants et partenaires, au renouvellement 

de la fonction publique fédérale. Les principaux

domaines dans lesquels la CFP est intervenue sont

le recrutement, les programmes de perfection-

nement et le renouvellement des cadres de

direction. Voici un résumé des activités de la 

CFP dans chacun de ces domaines.

Les initiatives de recrutement

Les principaux enjeux
Dans son rôle de recruteur pour la fonction

publique, la CFP a deux grands défis à relever :

établir la fonction publique dans l’esprit des

demandeurs d’emploi du Canada comme un

employeur de choix dans le secteur public et

arriver à se démarquer comme recruteur moderne

et efficace. En 1998-1999, la CFP a continué à

revoir et à réviser sa démarche de recrutement.

Pour attirer ces personnes compétentes au sein de

la fonction publique, il importe de comprendre ce

qu’elles recherchent et ce qu’elles attendent d’un

employeur éventuel. Dans son Rapport annuel

1997-1998, la CFP note que certaines des stratégies

de recrutement élaborées à l’appui de nos efforts

de recrutement seront guidées par les résultats

d’un sondage d’attitudes réalisé dans un

échantillon d’universités canadiennes. Ce sondage,

effectué par le Forum des politiques publiques,

visait à déterminer les plans d’avenir des futurs

diplômés et diplômées universitaires au chapitre

de l’emploi et les facteurs qui motivent ces choix.

À l’automne 1998, un rapport intitulé Relever le

défi a été publié, expliquant les résultats de cette

étude. On peut le consulter sur le site de la CFP à :

(http://www.psc-cfp.gc.ca/recruit/dl/univfr.pdf).
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Les stratégies de recrutement
D’après l’information recueillie au cours du

sondage sur ce qui motive les nouveaux diplômés

et diplômées à choisir un employeur, la CFP a

commencé à élaborer de nouvelles stratégies de

promotion pour soutenir les efforts de recrutement

au sein de la population étudiante du Canada.

De plus, conformément aux recommandations 

des auteurs du sondage, la CFP a procédé à deux

grandes campagnes de recrutement postsecondaire

à l’automne et à l’hiver 1998-1999. Elle a accordé

au recrutement postsecondaire une importance

supérieure à celle qui lui avait été donnée au cours

des années d’Examen des programmes. Le matériel

promotionnel a été distribué plus largement, les

visites dans les campus ont été effectuées de façon

plus régulière et les programmes de sensibilisation

des étudiants et étudiantes et des organismes

d’équité en emploi ont été intensifiés. De plus, 

on a augmenté la participation ministérielle au

recrutement postsecondaire et à la promotion 

des emplois auprès de la population étudiante. 

Il s’agit là d’une indication certaine de la prise de

conscience par les ministères de la nécessité de

recruter de nouveaux diplômés et diplômées et 

de mettre l’accent sur la planification de la relève. 

Le jumelage des gens et des emplois
La CFP tire parti des avantages d’Internet pour 

le recrutement depuis 1995. Grâce au projet

Jumeler des gens et des emplois, la CFP pousse

son application d’Internet un peu plus loin que 

la simple annonce de postes et l’acceptation 

des candidatures électroniques pour créer une 

«CFP virtuelle» où son rôle actuel d’acceptation 

et de traitement des candidatures est pleinement

informatisé. À l’automne et à l’hiver 1998, les

campagnes de recrutement postsecondaire ont été

réalisées au moyen de cette approche. Il en sera

de même pour le recrutement général à la fin 

de 1999 et le Programme fédéral d’expérience 

de travail étudiant en 1999-2000. 

Le recrutement par collectivité
Des initiatives particulières de recrutement 

ont été entreprises pour certaines collectivités

fonctionnelles en 1998-1999, notamment le

groupe de la technologie de l’information et de 

la gestion de l’information (TI/GI). La CFP a

maintenu ses efforts concertés pour attirer des

spécialistes de TI/GI au sein de la fonction

publique, particulièrement dans la Région de la

capitale nationale. Elle a dû faire concurrence au

secteur privé, utilisant des technologies de pointe,

Internet et des moyens de sensibilisation tels des

salons de l’emploi et des campagnes de publicité

dans les journaux et les revues spécialisés. Elle a

aussi procédé à un sondage afin de déterminer les

attentes des travailleurs des domaines des TI/GI

sur le plan de l’emploi et a organisé des groupes

de discussion. La CFP a réussi à attirer d’excel-

lentes ressources, dont les compétences seront

essentielles pour relever les défis présentés par

l’an 2000 et la modernisation continue de la

fonction publique. La CFP entreprend aussi 

des initiatives de recrutement pour d’autres

collectivités, comme celle des ressources humaines.

Pour la première fois, la campagne de recrutement

postsecondaire d’hiver de la CFP visait les recrues

dans le domaine des ressources humaines. 

… une «CFP virtuelle» où son rôle actuel

d’acceptation et de traitement des

candidatures est pleinement informatisé. 
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Les programmes de perfectionnement

Le Programme de stagiaires en gestion
Le Programme de stagiaires en gestion (PSG) vise

à recruter et à perfectionner des personnes ayant

un potentiel en gestion en vue de constituer une

réserve dans laquelle les ministères et organismes

participants peuvent puiser pour combler leurs

postes de gestionnaire intermédiaire. La fin de

l’Examen des programmes et la définition des

besoins de renouvellement dans la fonction

publique ont entraîné une participation accrue

des ministères au PSG. 

Les efforts ont surtout porté sur le renouvelle-

ment, et certains aspects du processus de

recrutement du PSG ont été revus afin que le

programme puisse jouer plus efficacement son

rôle dans l’évolution continue des programmes

généraux de perfectionnement. Le profil des

compétences associé aux stagiaires en gestion a

été révisé, conformément aux 14 compétences

en leadership de La Relève qui forment la base 

des compétences de gestion.

Le processus d’évaluation et les outils de sélection

du PSG ont aussi été repensés. Plusieurs mesures

ont été prises pour améliorer la formation et 

les possibilités de perfectionnement offertes aux

stagiaires en gestion. L’une d’entre elles est

l’élaboration de recommandations de perfection-

nement à l’intention des candidats et des candidates;

ces recommandations seront transmises au Centre

canadien de gestion (CCG) ainsi qu’aux ministères

et organismes participants. Une autre est la révision

de la composante de la formation régulière assurée

par le CCG qui tiendra davantage compte de

l’expérience et des besoins de perfectionnement

individuels des stagiaires.

Le programme Cours et Affectations 
de perfectionnement
La CFP travaille avec divers partenaires et

intervenants à la réorganisation du programme

Cours et Affectations de perfectionnement (CAP).

Un des aspects de cette refonte a été l’approbation

d’un décret d’exclusion concernant la transition,

les examens de langue et les changements apportés

à la réglementation. Ce décret permet aux parti-

cipants et aux participantes de terminer leur

formation avec la qualité préalable de diplômé prêt

à occuper un niveau EX-01. Il accorde aussi aux

administrateurs généraux le pouvoir délégué de

nommer des diplômés et des diplômées à des

postes EX-01. Un autre aspect de cette réforme a

été l’élaboration d’un plan de communication et de

matériel de promotion, y compris un nouveau site

Web pour le CAP (http://www.psc-cfp.gc.ca/cap).

En outre, le programme refondu comprend les

caractéristiques suivantes : les compétences pour

les niveaux de directeur et de gestionnaire, de

nouvelles normes, des outils d’évaluation et des

processus de sélection et d’évaluation; une poli-

tique et un plan d’administration de la paie

révisés; une politique linguistique; une politique

de transition, ainsi qu’un plan pour les participants

et participantes actuels. Les 164 participants et

participantes ont été intégrés au nouveau pro-

gramme, dont 53 pendant le passage au processus

de préqualification de EX-01. 

Échanges Canada
Un programme révisé d’Échanges Canada,

approuvé par les ministres du Conseil du 

Trésor en juin 1998, a donné la souplesse et

l’élargissement de programme nécessaires pour

inclure les échanges à l’échelle internationale et

avec des gouvernements étrangers. Des protocoles

d’entente ont été établis avec huit provinces et

deux territoires, afin d’encourager et de faciliter

les échanges entre sphères de responsabilité. 
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De plus, un protocole a été approuvé pour

l’échange de personnel entre le Canada et les

États-Unis. Un sondage a été réalisé auprès de

520 participants et participantes actuels et passés,

et un rapport sur les résultats sera préparé à

l’intention des administrateurs généraux.

Le Programme de perfectionnement
accéléré des cadres supérieurs
La CFP, de concert avec les autres organismes

centraux et les administrateurs généraux, a lancé le

deuxième processus de sélection du Programme de

perfectionnement accéléré des cadres supérieurs

en 1998. L’objectif de ce programme est de définir

et d’accélérer le perfectionnement et la progression

professionnelle d’un groupe représentatif de EX-01

à EX-03, qui démontrent le potentiel de devenir

des sous-ministres adjoints (SMA). Il vise les EX à

fort potentiel qui sont à un point de leur carrière

où la progression rapide à des niveaux supérieurs

de la direction serait aussi bien dans leur intérêt

que dans celui de la fonction publique.

Les sous-ministres adjoints
Le Processus de préqualification des sous-ministres

adjoints a été établi en 1997 pour créer une réserve

de cadres supérieurs prêts à occuper des postes 

de sous-ministres adjoints (SMA). En 1998, 

16 candidats et candidates ont été versés à cette

réserve. Le troisième programme du genre a été

lancé conjointement par la Commission de la

fonction publique et le Réseau du leadership au

début de 1999. Le programme a étendu ses outils

de sélection, de manière à inclure la vérification des

références, y compris des commentaires de pairs et

de subalternes. Cet aspect fait ressortir l’importance

accordée au travail d’équipe, à la gestion des

ressources humaines et aux compétences person-

nelles qui sont la clé du leadership dans la fonction

publique. 

La CFP travaille étroitement avec le Réseau du

leadership à assurer des améliorations continues

au soutien et aux services apportés aux cadres

supérieurs et aux SMA. Une entente de travail

partagé a été conclue par la CFP et le Réseau 

du leadership; elle définit les attributions du

Secrétariat central des SMA, présentement au sein

de cette organisation, pour la gestion collective

des SMA. Il n’y a pas de délégation par la CFP au

Réseau du leadership, puisque la CFP demeure

responsable de toutes les nominations de SMA,

conformément au principe du mérite. 

Le renouvellement des cadres
supérieurs

Le leadership stratégique, un cadre de gestion 

et des systèmes de prestation de service ont été

définis au nombre des priorités de la CFP dans un

rapport qu’elle a produit l’année dernière intitulé

Rapport sur la vision des EX. En préparant ce

rapport, la CFP a abondamment consulté la

clientèle, des intervenants et d’autres personnes, y

compris différents secteurs de compétence et des

établissements privés, pour établir un meilleur

système de services axés sur la clientèle à

l’intention des cadres supérieurs. Compte tenu

des résultats exposés dans le rapport, la refonte

du processus de renouvellement des cadres

supérieurs se fait en trois étapes. La première

étape concerne le changement immédiat, qui

porte surtout sur l’amélioration des délais et des

processus. La deuxième étape comprend des

changements graduels, le principal élément étant

la modification des règlements, des systèmes de

travail et des protocoles décisionnels. La troisième

étape inclura des changements importants,

notamment la réorganisation des processus, 

de la structure et de l’approche de la prestation 

de services et des partenariats avec la clientèle,

compte tenu de la nouvelle orientation de la CFP. 
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Dans le cadre de ses activités de renouvellement

du personnel axées sur le mérite, les Programmes

internationaux de la CFP coordonnent la

nomination des candidats et candidates canadiens

du niveau de la haute direction aux postes qui

intéressent le Canada au sein des secrétariats

d’organisations multilatérales dont le Canada est

membre. Les candidates et candidats compétents

du Canada et d’autres pays sont en concurrence

pour l’obtention d’affectations internationales 

qui exigent un large éventail de compétences en

gestion, ainsi que dans des domaines profession-

nels et hautement spécialisés. Au cours de l’année

dernière, des candidats et candidates du Canada

ont posé leur candidature à environ 224 postes

auxquels 53 Canadiens et Canadiennes ont été

nommés. En outre, 31 prorogations d’ententes 

de congé sans traitement ont été accordées à 

des fonctionnaires déjà en affectation au sein

d’organisations internationales.

L’apprentissage – 
un processus continu
La Commission de la fonction publique (CFP) a

toujours cru que l’apprentissage était l’un des outils

fondamentaux essentiels à une fonction publique

compétente. En 1998-1999, elle a renforcé cet

engagement de travailler étroitement avec ses

partenaires à la conception et à l’application de

programmes de formation linguistique et profes-

sionnelle. Avec le Secrétariat du Conseil du Trésor

(SCT), le Centre canadien de gestion, le Réseau 

du leadership, le Bureau du Conseil privé et les

comités consultatifs en matière d’apprentissage, 

la Commission de la fonction publique a soutenu

les efforts d’établissement d’une culture de

l’apprentissage au sein de la fonction publique. 

La CFP a recours à des moyens modernes pour

aider les fonctionnaires à acquérir ou à améliorer

leur compétence professionnelle et linguistique,

afin de servir fièrement les Canadiens et les

Canadiennes. Son approche reconnaît l’apprentis-

sage comme l’acquisition de connaissances et de

compétences par l’étude et par l’expérience. La

CFP s’est engagée à encourager et à aider les

fonctionnaires à apprendre, leur vie durant, dans

le cadre de l’amélioration de la qualité de vie et 

du travail. Grâce à ses produits et à ses services, la

CFP encourage et soutient l’apprentissage par des

moyens officiels ou autres. Bien qu’elle continue

d’utiliser des méthodes traditionnelles d’enseigne-

ment théorique, la CFP se tourne vers des

méthodes individuelles et collectives assistées par

ordinateur, y compris l’apprentissage à distance. 

Bien qu’elle continue d’utiliser des

méthodes traditionnelles d’enseignement

théorique, la CFP se tourne vers des

méthodes individuelles et collectives

assistées par ordinateur, y compris

l’apprentissage à distance. 
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Les Comités consultatifs en matière
d’apprentissage

Dans le cadre de son processus de modernisation, 

la CFP a créé un secrétariat chargé de desservir les

cinq Comités consultatifs en matière d’apprentissage

établis en 1997, en vue de soutenir les principales

collectivités fonctionnelles (gestionnaires inter-

médiaires, politiques, contrôleurs, communications

et ressources humaines). De plus, le Secrétariat 

aide à centraliser les efforts, à assurer les liens et 

le partage des pratiques exemplaires et à obtenir 

des économies d’échelle et une homogénéité de

l’approche pour la détermination des solutions

d’apprentissage au sein des différentes collectivités. 

En 1998-1999, en collaboration avec le SCT, la CFP

s’est assurée que des plans d’action des activités

d’apprentissage étaient élaborés pour chacune des

collectivités, et que ceux-ci comprenaient des profils

de compétence, des cadres d’apprentissage, des

besoins prioritaires d’apprentissage, des solutions

d’apprentissage et des stratégies de communication.

Les programmes d’apprentissage

Au cours de l’année écoulée, la CFP a continué 

la mise en œuvre de son calendrier de 45 cours à

l’échelle nationale à l’intention du personnel non

cadre. Ces cours ont été mis à jour en fonction

des réalités actuelles de la fonction publique 

telles que la réforme de la dotation et la fonction

moderne de contrôleur. Des programmes d’ap-

prentissage ont été élaborés pour le soutien de 

la Stratégie d’information financière et des nou-

velles orientations en gestion du matériel et de

l’approvisionnement. D’autres programmes

d’apprentissage portent sur les compétences en

communication dans le secteur public et les

compétences en gestion. 

Les activités internationales

En 1998-1999, la CFP a continué de participer

aux activités internationales de soutien de la

politique étrangère du Gouvernement du Canada.

La CFP a fait des analyses et des évaluations des

besoins, a fourni des services de conception de 

la formation, a servi de conseiller en activités

d’apprentissage spécialisé et a formé de futurs

formateurs et formatrices pour de nombreux

établissements canadiens s’occupant de questions

internationales.

Les délégations étrangères étaient particulièrement

intéressées par les activités de la CFP axées sur la

dotation, le principe du mérite, l’apprentissage et

l’impartialité politique. Au cours de l’année, la CFP

a travaillé en partenariat avec des pays comme la

République slovaque, l’Ukraine, la Barbade, la

Guyane, l’Égypte, le Maroc, le Bénin et Cuba.

Les technologies d’apprentissage et
les services de réseautage

Le Réseau des ressources d’apprentissage est une

approche d’apprentissage coopératif et élargi basée

sur Internet (http://learnet.gc.ca) qui a été lancée

en octobre 1997, en tant que guichet unique

d’apprentissage pour la fonction publique. Le

Réseau continue d’offrir des possibilités d’apprentis-

sage et d’information en direct, de faciliter le

réseautage des groupes du gouvernement et des

collectivités fonctionnelles qui participent à

l’apprentissage et de fournir des ressources de

Au cours de l’année, la CFP a travaillé 

en partenariat avec des pays comme 

la République slovaque, l’Ukraine, 

la Barbade, la Guyane, l’Égypte, 

le Maroc, le Bénin et Cuba.
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recherche importantes pour les spécialistes en

ressources humaines qui travaillent dans le

domaine de l’apprentissage. 

Le Réseau comporte du matériel et des outils

d’apprentissage, des tribunes de discussion, des

bases de données informatives et des listes d’envoi

pour aider différentes personnes à atteindre leurs

objectifs d’apprentissage. L’année qui vient offre un

potentiel considérable sur le plan des partenariats

de la CFP avec des ministères et des entreprises

privées en vue d’établir des possibilités et des

outils d’apprentissage à distance et en direct, ainsi

que d’autres modes appropriés assistés par

ordinateur et adaptés aux besoins des apprenants

et apprenantes. 

La formation linguistique

Cette année encore, la CFP a augmenté sa clientèle

de formation linguistique, particulièrement dans 

la Région de la capitale nationale. Cette situation

pourrait être attribuable principalement au

renouvellement de la fonction publique et à la

politique de l’employeur sur les connaissances

linguistiques des cadres supérieurs. Outre la

formation, la CFP participe à la recherche et au

développement dans ce domaine. Elle travaille

à l’établissement d’une nouvelle méthode 

pour assurer une formation qui intègre l’auto-

apprentissage à son programme. En 1998-1999, 

la CFP a réalisé plusieurs projets qui comprenaient

l’utilisation d’un logiciel permettant à l’apprenant

ou l’apprenante de travailler à son propre rythme,

selon son propre plan d’apprentissage. La CFP a

aussi mis en œuvre un projet d’apprentissage à

distance ayant recours à des vidéoconférences

personnalisées permettant d’aider les candidats et

les candidates à se préparer à un examen en

langue seconde.

La gestion fondée sur 
les compétences
Les compétences sont une constante parmi une

foule d’initiatives partout dans la fonction publique,

y compris la réforme de la dotation, les programmes

ministériels et les programmes d’apprentissage. 

La Commission de la fonction publique (CFP) a

satisfait au besoin d’appuyer les initiatives des

ministères et de l’organisation liées aux compétences

de bien des façons.

La CFP et le Secrétariat du Conseil du Trésor (SCT)

ont formé un comité mixte de gestion axée sur la

compétence (GAC) en réponse aux demandes

d’information sur la GAC formulées par les inter-

venants. Le comité est en train d’établir un cadre de

paramètres stratégiques et réglementaires pour la

GAC et se penchera sur le soutien des organismes

centraux aux activités liées aux compétences

comme source d’information centralisée. 

La CFP et le SCT établissent actuellement de concert

un profil des compétences en leadership, pour

remplacer le Profil des leaders et des gestionnaires 

de la fonction publique de 1990. Le nouveau profil

applique le Profil des compétences en leadership 

pour les SMA et le personnel de la haute direction

de La Relève à tous les niveaux de gestion. On

s’assure ainsi que les programmes généraux de

perfectionnement sont conformes aux exigences 

des niveaux cibles en matière de compétences. 

La CFP a donné des conseils en matière de

compétences aux ministères, pour les programmes

centraux et en partenariat avec d’autres organisa-

tions. Les consultations ministérielles compren-

nent la participation à des comités directeurs pour

l’élaboration des profils de compétences et l’adapta-

tion des instruments d’évaluation des compétences,

comme les simulations et les exercices de la

corbeille d’entrée. Parmi les contributions aux

programmes généraux, mentionnons l’établissement
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et l’application de modules visant à guider et

«former les formateurs» aux principes des activités

associées aux compétences, comme l’élaboration des

profils de compétences, l’évaluation et la mise en

œuvre pour des collectivités fonctionnelles, ainsi

que des Comités consultatifs en matière d’apprentis-

sage. En partenariat avec des organisations comme

le gouvernement du Nouveau-Brunswick, le Réseau

des gestionnaires intermédiaires du Manitoba et de

nombreux ministères, la CFP a donné de l’informa-

tion, des ateliers et des séances de formation, et elle

a tenu des colloques.

La CFP offre aussi des instruments d’évaluation

des compétences. Les activités cette année ont porté

sur l’adaptation du Centre d’évaluation pour que

les nominations de cadres supérieurs reflètent les

compétences en leadership de La Relève, l’adapta-

tion des compétences et des instruments pour la

composante d’évaluation des programmes généraux

de perfectionnement comme le Programme de

stagiaires en gestion (PSG) et le programme Cours

et Affectations de perfectionnement (CAP), ainsi

que la mise à jour et l’établissement d’instruments

d’évaluation des compétences pour les programmes

généraux comme le Programme de perfection-

nement accéléré des cadres supérieurs (PPACS) et

le Processus de préqualification des sous-ministres

adjoints (PPQSMA).

La CFP a mis en application des programmes

d’évaluation des compétences, assurant la

formation des évaluateurs et évaluatrices de

compétences et élaborant des guides et des

programmes de formation, en plus de remplir 

les fonctions opérationnelles. Ces programmes

d’évaluation des compétences comprennent

différents programmes de perfectionnement

comme : le PSG, le PFAE, le CAP, le PPACS et 

le PPQSMA, ainsi que le processus de sélection

pour le nouveau gouvernement du Nunavut. 

Des mécanismes de
recours modernisés

La Commission de la fonction publique (CFP)

établit des comités pour entendre les appels des

fonctionnaires à propos d’infractions présumées

à la Loi et au Règlement sur l’emploi dans la fonction

publique. Elle fait aussi des enquêtes au sujet

des plaintes et des irrégularités du processus

de renouvellement du personnel qui ne peuvent

faire l’objet d’appels, elle enquête sur les plaintes

de harcèlement en milieu de travail et s’occupe

de concilier les règlements lorsque les plaintes

sont entendues. En outre, la CFP fournit de la

formation, des conseils et de l’aide aux ministères,

aux syndicats et à tout autre organisme ou

particulier.

La CFP a récemment réorganisé sa démarche quasi-

judiciaire et ses méthodes d’enquête afin de remplir

son rôle relativement à l’évolution de la structure et

des besoins de la fonction publique. Elle regroupe

et rationalise ses opérations en combinant les

appels et les recours en matière de mutation avec

les enquêtes, la médiation et la conciliation. Elle a

créé un seul bureau du registraire afin d’intégrer un

système de calendrier automatisé des appels, des

enquêtes et des recours en matière de mutation. 

En même temps, la CFP continue de travailler avec

d’autres intervenants à examiner les possibilités 

de fournir des mécanismes efficaces et efficients 

de recours pour un système de dotation axé sur 

la compétence, la représentativité, la confiance,

l’honnêteté, l’intégrité et les communications

efficaces.
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Après l’établissement du Groupe consultatif 

sur les recours, celui-ci a tenu de nombreuses

réunions l’année dernière, qui se sont traduites

par des propositions de changement aux systèmes

de recours. Les membres du groupe ont mis au

point un ensemble de recommandations et se 

sont entendus sur dix grandes priorités, dont un

certain nombre ont déjà été mises en œuvre. 

La CFP croit que les recours devraient être aussi

flexibles que possible, adaptés aux besoins des

parties en cause, et capables de les rendre plus

responsables du processus. D’autres démarches

expérimentales, favorisant une intervention

rapide, comme l’utilisation de la médiation et

de conférences de règlement préparatoires à

l’audience, ont été utilisées avec succès. Ces

mécanismes officieux permettent de régler les

conflits dès les premières étapes et dans un

contexte plus proche du milieu de travail. Autre

amélioration du système : les décisions du comité

d’appel comprennent maintenant un résumé,

expliquant clairement les raisons pour lesquelles

l’appel est soit rejeté ou accueilli, selon le cas. 

La CFP tente d’accélérer le processus de 

recours afin de mieux combler les besoins 

des intervenants. Elle le fait en établissant des

priorités d’audience concernant les nominations

intérimaires, les nominations faites à la suite de

mesures correctives, les questions de compétence

et les concessions ministérielles. Au besoin, et 

à la discrétion de chaque personne, les présidents

et les présidentes des comités d’appel prononcent

maintenant des jugements verbalement au

moment de l’audience, et en rédigent les motifs

dans les 14 jours qui suivent. En outre, la CFP

étudie la possibilité de recourir plus largement 

à la technologie disponible pour ces activités

(courrier électronique, conférences téléphoniques,

vidéoconférences, Internet). 

On pourra trouver des données précises

concernant les enquêtes, les appels et les 

recours en matière de mutation en 1998-1999

dans la section sur les données statistiques 

du présent rapport.

Les recours devraient être aussi flexibles

que possible, adaptés aux besoins des 

parties en cause, et capables de les rendre

plus responsables du processus.
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L’impartialité politique

En vertu de la Loi sur l’emploi dans la fonction

publique (LEFP), la Commission de la fonction

publique (CFP) a des obligations particulières

concernant l’impartialité des fonctionnaires et 

de la fonction publique.

Un ou une fonctionnaire qui veut se faire nommer

candidat ou candidate et qui pose sa candidature

dans le cadre d’une élection fédérale, provinciale

ou territoriale doit, en vertu de l’article 33 de la

LEFP, demander à la Commission un congé non

payé. La Commission peut accorder le congé si

elle est convaincue que la candidature de la

personne à l’élection ne nuira pas à son utilité 

au poste qu’elle occupe – et auquel elle retournera

si elle n’est pas élue ou si sa candidature n’est 

pas retenue. 

Pour la période allant du 1er avril au 31 mars 1999,

la Commission a reçu une seule demande de

congé du genre, d’une personne qui posait sa

candidature à une élection provinciale. Cependant,

la demande provenait d’une personne embauchée

à temps partiel en vertu du Décret d’exemption, 

C.P. 1980-3475. À ce titre, la personne n’était pas

fonctionnaire aux termes de l’article 2 de la LEFP

et, par conséquent, la question ne relevait pas de

la compétence de la Commission. 

En ce qui concerne les nominations à la fonction

publique ou à l’intérieur de celle-ci, le principe 

de la LEFP est qu’elles «se font sur la base d’une

sélection fondée sur le mérite», ce qui a toujours

été considéré comme signifiant par exemple que

les décisions de nomination ne peuvent être basées

sur des considérations politiques. Le principe du

mérite fait partie des conventions et des règles

juridiques qui gouvernent la fonction publique, 

et qui prévoient par ailleurs que les ministres

fédéraux n’ont pas compétence en matière de

recrutement, d’affectation, de mutation ou de

promotion des fonctionnaires, ou pour prendre

toute autre décision concernant leur carrière.

La raison fondamentale de cette séparation de la

fonction publique et du niveau politique est la

nécessité d’assurer la stabilité du gouvernement

qu’exige une démocratie vigoureuse, ainsi que la

continuité d’une administration à une autre que

nécessitent le leadership politique élu et un bon

gouvernement. 

La Commission reconnaît que les fonctionnaires,

partout au Canada, doivent être conscients de 

la prudence qu’il leur faut exercer à l’égard des

activités politiques à cause du devoir qui leur

incombe, face au gouvernement de l’heure et à la

population du Canada. Étant donné l’importance

de cette question, la Commission a l’intention de

continuer à sensibiliser les fonctionnaires au cours

de l’année à venir. La Commission n’a pas de

preuve matérielle, en 1998-1999, d’intervention

partiale en ce qui concerne la nomination de

fonctionnaires. 

Il est à noter que l’impartialité politique est une

des valeurs de dotation dont les ministères qui

ont le pouvoir délégué doivent rendre compte

dans le contexte du nouveau système de

responsabilisation. 

Un ou une fonctionnaire qui veut se faire

nommer candidat ou candidate et qui pose

sa candidature dans le cadre d’une élection

fédérale, provinciale ou territoriale doit, en

vertu de l’article 33 de la LEFP, demander 

à la Commission un congé non payé.
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Chapitre deux : 
La responsabilisation
de la Commission
de la fonction
publique
Dans son rapport annuel de cette année, la

Commission de la fonction publique (CFP) est

heureuse de présenter un exposé en profondeur de

sa responsabilisation, question d’importance parti-

culièrement si l’on tient compte de la réforme de la

dotation et de la nouvelle orientation de la CFP.

Les trois échelons de la chaîne 
de responsabilisation

Le Parlement a accordé à la Commission la

responsabilité de s’assurer que les nominations à

la fonction publique et à l’intérieur de celle-ci

sont conformes au principe du mérite. La CFP a

pour mandat de préserver le principe du mérite et

de garantir une fonction publique compétente,

non partisane et représentative de la population

qu’elle dessert. Elle doit aussi s’assurer que les

nominations sont faites conformément aux valeurs

de justice, d’équité et de transparence. En même

temps, la CFP reconnaît que la dotation doit tenir

compte des principes de gestion que sont la

souplesse, l’abordabilité et l’efficience. 

Cependant, la CFP reconnaît que le principe du

mérite est une obligation générale de sorte qu’elle

a conçu son modèle de responsabilité à trois

échelons : 

Échelon  1 La CFP rend compte au Parlement

de l’état général du système 

de dotation;

Échelon  2 Les administrateurs généraux 

des ministères rendent compte à 

la CFP du rendement du système 

de dotation; 

Échelon  3 Les gestionnaires fonctionnels et

hiérarchiques des ministères doivent

rendre compte à leur administrateur

général de l’efficacité de la dotation.

L’évolution de la responsabilité 
en matière de dotation

Depuis la Loi du service civil de 1908, qui

établissait la Commission du service civil comme

un organisme indépendant, et l’introduction de la

doctrine de neutralité politique en dotation pour

remplacer le favoritisme, le système de dotation

est dans un état de réforme continue afin de

s’adapter aux changements sociaux du vingtième

siècle. 

La Loi sur le service civil de 1918 conférait à la

nouvelle Commission du service civil formée de

trois personnes un mandat beaucoup plus vaste

pour éliminer le favoritisme; l’autorité de la

Commission s’étendait à tout le service civil

(quelque 40 000 employés et employées à l’époque)

et comprenait le pouvoir de faire des nominations.

Cette loi garantissait à la Commission du service

civil l’indépendance nécessaire à l’égard du

gouvernement et du Parlement pour la dotation du

service civil et introduisait le principe du mérite. 

La nouvelle Loi sur le service civil de 1961

accordait à la Commission le pouvoir de déléguer

une partie de son autorité aux administrateurs

généraux et de procéder à des nominations sans

Le système de dotation est dans un état 

de réforme continue afin de s’adapter aux

changements sociaux du vingtième siècle. 
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concours là où elle jugeait qu’un concours était

peu pratique ou peu souhaitable. De plus,

l’audition des appels devenait un droit légal,

plutôt qu’une décision administrative. 

En 1967, l’adoption de la Loi sur l’emploi dans la

Fonction publique (LEFP) créait la Commission de

la fonction publique comme nous la connaissons

aujourd’hui. Bien que la LEFP soit demeurée

essentiellement inchangée de 1967 à 1993, la CFP

s’est efforcée de diverses façons d’accélérer le

processus de dotation, notamment en déléguant

des pouvoirs aux administrateurs généraux et en

créant des décrets d’exemption pour exempter

certaines situations limitées et précises de la Loi.

Dans les années 1980, par une réforme administra-

tive, la CFP a tenté de rationaliser et de simplifier

ses pratiques de dotation et ses marches à suivre

dans la plus grande mesure possible en vertu de

la loi existante. Ensuite, l’initiative Fonction

publique 2000, au début des années 1990, a

mené à une réforme législative par l’entremise 

de la Loi sur la réforme de la fonction publique, qui

est entrée en vigueur en 1993. Cette loi créait 

des mécanismes relativement à certains aspects,

comme le mérite individuel, les mutations et

l’emploi occasionnel, qui donnaient aux gestion-

naires des moyens rapides et flexibles de doter

des postes et de mettre en œuvre des programmes

d’équité en matière d’emploi. 

L’événement suivant à avoir eu une incidence 

sur le système de dotation s’est produit en 1996,

lorsque la fonction publique a été assujettie à la

Loi sur l’équité en matière d’emploi, qui a pour objet

de s’assurer que personne ne se voie refuser un

emploi ou des avantages pour des raisons 

non liées à ses compétences et, pour atteindre 

cet objectif, de corriger les conditions désa-

vantageuses de l’emploi. 

De plus, toujours en 1996, le Rapport sur l’examen

consultatif de la dotation, rédigé à la suite d’un

vaste examen approfondi du système de 

dotation parrainé par la CFP, a été publié. 

Cette consultation sans précédent de tous les

intervenants du système de dotation proposait

une nouvelle vision pour le renouvellement du

personnel au sein de la fonction publique.

En 1997, la réforme de la dotation et La Relève

ont donné le ton à la modernisation de la gestion

des ressources humaines dans la fonction

publique, ainsi qu’elle a été décrite antérieure-

ment dans le présent rapport, tout en insistant

davantage sur la souplesse du cadre législatif

existant.

L’indépendance de la Commission

L’indépendance de la Commission est tout aussi

importante aujourd’hui qu’elle l’était lors de sa

création il y a 90 ans. Elle demeure une des

conditions objectives des paramètres établis dans

la LEFP. La situation de la Commission en tant

qu’organisme indépendant est essentielle pour

qu’elle puisse exercer toutes ses fonctions, y

compris le recours, la dotation non déléguée, 

la surveillance générale et les cadres stratégiques 

et réglementaires. Dans toutes ses activités de

dotation, le besoin d’autonomie et de liberté 

à l’égard de toute influence extérieure est

fondamental. Grâce à cette indépendance, la

Commission a été mandatée par le Parlement pour

assurer l’application d’un système de nomination

basé sur le mérite, qui est le bastion le plus solide

contre l’ingérence bureaucratique et politique.

L’indépendance de la Commission est tout

aussi importante aujourd’hui qu’elle l’était

lors de sa création il y a 90 ans.



Les pressions de la fonction 
moderne de contrôleur influant sur 
la responsabilisation en dotation

Aujourd’hui, le but du système de dotation

demeure le même qu’il y a 90 ans, c’est-à-dire le

moyen par lequel les ministères acquièrent les

ressources humaines nécessaires pour offrir des

services aux Canadiens et aux Canadiennes. 

Cependant, avec la délégation accrue des pouvoirs

et les pressions exercées sur le gouvernement

pour l’amélioration de la qualité des services à un

coût moindre, il est devenu nécessaire d’apporter

des changements au système de dotation et à la

façon dont la CFP peut démontrer au Parlement

qu’elle s’acquitte de ses responsabilités avec tout

le respect et la diligence appropriés.

La question fondamentale à poser consiste à se

demander si la dotation, telle qu’elle est effectuée,

contribue à former un effectif compétent, capable

de servir la population canadienne. Nous devons

conserver les valeurs traditionnelles telles que la

justice, l’équité et la transparence, mais nous

devons aussi tenir compte des valeurs addition-

nelles que sont la qualité, la réceptivité et

l’innovation.

Cela signifie qu’il faut utiliser des mesures

préventives pour assurer une responsabilité après 

le fait (promouvoir des valeurs communes) plutôt

qu’un rétablissement de la conformité par la suite

(après vérification des faits). Cela signifie également

que le rôle des organismes change de celui de

contrôleur à coordonnateur et à fournisseur

d’information, et qu’un ou qu’une gestionnaire

exerce une plus grande autonomie opérationnelle

dans les limites du système de valeurs.

Ainsi, la CFP modifie la dotation qui, d’un système

basé sur les règles et les marches à suivre, devient

un système basé sur des principes directeurs, des

valeurs et des objectifs communs. Le défi consistera

à améliorer la souplesse du système, tout en

conservant le principe du mérite.

La boîte à outils moderne de 
la responsabilisation

La boîte à outils moderne de la CFP est une

réponse à facettes multiples à ces pressions

modernes de la fonction de contrôleur, qui met

l’accent sur les résultats plutôt que sur les extrants.

Le rôle de surveillance de la CFP suppose la collecte

de renseignements au moyen d’une combinaison

d’outils et de mécanismes. En insistant davantage

sur les valeurs, les résultats et les tendances, il en

ressort une nouvelle dynamique qui permettra à 

la CFP d’être présente tout au long du continuum

de surveillance. Le travail à effectuer au cours de

l’année qui vient consistera à raffiner les outils et

les mécanismes de la CFP, conformément à la

nouvelle orientation de la Commission, qui est 

de mettre l’accent sur la surveillance accrue. La

Commission s’en remet au Comité consultatif de 

la CFP pour obtenir des avis dans les domaines à

améliorer, sur les nouveaux outils à obtenir et les

lacunes à combler. Dans la section qui suit, on

trouvera une description du continuum de

surveillance de la CFP.

Le rôle de surveillance de la CFP suppose la

collecte de renseignements au moyen d’une

combinaison d’outils et de mécanismes.

Nous devons conserver les valeurs

traditionnelles telles que la justice, l’équité

et la transparence, mais nous devons aussi

tenir compte des valeurs additionnelles que

sont la qualité, la réceptivité et l’innovation.
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La Commission de la fonction publique 

1) travaille étroitement avec les ministères à leur

fournir de l’aide et des conseils, et ce par des

ateliers d’information, des exposés systémati-

ques, des analyses des tendances nouvelles, des

systèmes d’alerte rapide, des monographies et

le partage des pratiques exemplaires;

2) continue de fournir des politiques sur le

mérite, auxquelles les ministères peuvent se

reporter pour avoir de meilleures orientations;

elle le fait normalement par des règlements

ordinaires ou adaptés, des normes, des

examens consultatifs de la réglementation 

et des cadres personnalisés;

3) utilise les études systémiques, les outils

d’évaluation des résultats (cadres de

responsabilisation) des évaluations et des

vérifications pour fournir une évaluation

globale du système de dotation et pour

recommander des améliorations;

4) utilise des mesures correctives au besoin; et

5) fournit un processus de recours indépendant

pour le soutien du principe du mérite afin de

protéger l’intérêt public et de promouvoir, par

une intervention et une information efficaces,

l’application du mérite, de la justice, de

l’équité et de la transparence.

Les indicateurs et les mesures

Dans le cadre du processus d’établissement des

ententes de responsabilisation en dotation, les

ministères établissent des indicateurs et des

mesures qu’ils utiliseront pour évaluer le rende-

ment en dotation et en rendre compte à la

Commission. Les paragraphes qui suivent en

donnent quelques exemples.

Pour les valeurs touchant les résultats, un

indicateur de la compétence consiste à élaborer 

et à mettre en œuvre des profils de compétence.

Un autre indicateur est la satisfaction de la

clientèle (à l’intérieur et à l’extérieur du

ministère), avec une mesure précise pour

l’accréditation ISO, au besoin.

Un indicateur de représentativité désigne le taux

de maintien en poste de l’effectif des groupes

désignés, mesuré grâce à un examen ministériel

du taux de remplacement. Un second serait la

progression de carrière des membres des groupes

désignés, mesurée par le contrôle de leur

cheminement d’emploi.

Recours indépendant

Sensibilisation
Connaissances

Politiques 
de mérite

Études
systémiques

Outils
d’évaluation
des résultats

Évaluation  Vérifications Mesures
correctives

Politiques Sensibilisation au mérite ou connaissances Conformité ou responsabilisation

Continuum de surveillance de la CFP



Pour l’impartialité politique, un des indicateurs

est l’attestation par l’administrateur général de

l’accomplissement des activités de dotation en

toute impartialité, mesurées en fonction du

soutien qualitatif accordé à cet énoncé, indiquant

qu’il n’y a pas eu de favoritisme, ni politique ni

bureaucratique. Un autre indicateur serait le

résultat d’une analyse des plaintes fondées,

mesuré par des examens des rapports et des

plaintes déposées de différentes façons.

Pour les valeurs touchant les processus que 

sont la justice, l’équité et la transparence, un

indicateur commun est la satisfaction de la

direction et des membres du personnel, mesurée

par des consultations et des enquêtes auprès des

gestionnaires et du personnel. 

Les nouvelles relations de la CFP 
avec les intervenants

La CFP a pour tâche de préserver le principe du

mérite de deux façons. Premièrement, elle doit

continuer de fournir au Parlement l’assurance

qu’elle remplira ses fonctions statutaires dans les

années à venir. Deuxièmement, elle doit s’assurer

que ces fonctions sont remplies de manière

efficace et innovatrice et qu’elles correspondent 

à la nouvelle dynamique du milieu de travail de

l’avenir, à la diversité croissante de la société

canadienne et au rôle changeant du

gouvernement. 

Les parlementaires, les agents de négociation, 

les ministères et les organismes contribuent à

l’intégrité du système de dotation. La CFP

continuera de tenter d’obtenir des conseils pour

l’établissement de politiques et de principes

efficaces en matière de dotation et de trouver 

des moyens nouveaux et innovateurs de le faire. 

Cela suppose de nouvelles relations avec ses

intervenants, basées sur la confiance et sur un

sentiment partagé des valeurs. Cela signifie

également que les pouvoirs délégués de dotation

seront exercés en tenant compte de ces valeurs et

que les administrateurs généraux partageront cette

responsabilisation en rendant compte de leur

rendement par rapport à ces valeurs. 

La question suppose également que les

administrateurs généraux chercheront à obtenir 

la contribution des représentants des employés 

et employées au cadre de responsabilisation en

matière de dotation des ministères et au rapport

annuel sur le rendement en dotation présenté à 

la CFP. La Commission, dans son rapport au

Parlement, rendra compte non seulement de ses

opérations et de ses affaires, mais elle fera aussi

des commentaires sur les résultats généraux et

l’état global du système de dotation. 

Les parlementaires, les agents de négociation,

les ministères et les organismes contribuent à

l’intégrité du système de dotation.
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Une stratégie d’information

La CFP a cessé de recueillir des données sur les

nominations individuelles au moyen du rapport

d’opérations de dotation (ROD) le 31 mars 1999.

Cette décision résultait de deux problèmes

distincts mais interreliés. L’un est que la réforme 

de la dotation a confié la conception opérationnelle

et la gestion du système de dotation aux ministères,

remettant ainsi en question la raison de continuer

la collecte de données de niveau opérationnel par

la CFP. Ensuite, la qualité des données du ROD

s’était graduellement détériorée.

La réforme de la dotation a aussi donné l’occasion

de repenser les besoins futurs d’information de la

CFP. Cela a entraîné l’établissement d’une stratégie

d’information qui comprend la définition des

besoins actuels et futurs d’information permettant

de surveiller efficacement le système du mérite.

L’obtention d’information valable en vue de son

utilisation par le Parlement est une priorité de 

la Commission. 

En outre, grâce à son rôle de surveillance et à 

la délégation accrue des pouvoirs aux ministères

relativement à la réforme de la dotation, ainsi

qu’aux efforts concentrés sur les cadres de

responsabilisation et la mesure du rendement, 

la CFP doit faire en sorte de devenir une source

valable d’information sur les ressources humaines

et de conseils aux ministères. 

Pour que la Commission puisse mieux remplir 

ses obligations en matière de rapport au

Parlement et combler les besoins de la clientèle 

de manière plus large mais toujours axée sur 

les valeurs, il fallait une démarche exhaustive 

et dynamique de partage de l’information. Les

renseignements obtenus grâce à cette démarche

fourniront une rétroaction régulière à toutes les

parties importantes, permettront de faire des

rajustements rapides et aideront à mesurer l’état

du système de dotation. 

L’obtention d’information valable en vue 

de son utilisation par le Parlement est une

priorité de la Commission.
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Conclusion
L’exercice 1998-1999 a été très intéressant pour 

la Commission de la fonction publique (CFP).

Celle-ci avait mis en marche plusieurs initiatives

de réforme dans le domaine de la dotation, du

recrutement, du renouvellement des cadres

supérieurs et des recours, contribuant ainsi à

l’amélioration de la gestion des ressources

humaines à la fonction publique. Elle a conçu un

nouveau système de responsabilisation, surtout

axé sur les valeurs. Elle a amélioré la délégation

des pouvoirs de dotation et en a accru la

souplesse. Elle s’est acquis une renommée

d’organisme d’apprentissage de premier plan du

secteur public. Avec divers partenaires, inter-

venants et clients, elle a apporté des révisions 

aux principaux programmes de perfectionnement

centraux et a accru les activités d’équité en emploi.

Elle a aussi participé activement au renouvel-

lement de la collectivité des ressources humaines.

Mieux encore, elle a sollicité sa clientèle et ses

intervenants, dans le cadre d’un processus de

consultation, afin qu’ils l’aident à améliorer sa

surveillance du principe du mérite.

L’année du millénaire sera sans aucun doute une

année de changements importants pour la CFP.

Tandis qu’elle continue ses consultations de sa

clientèle, des intervenants et d’autres parties, la

CFP pourra renforcer sa nouvelle orientation. 

En se basant sur le concept voulant que le mérite

soit l’affaire de tout le monde, nous vous invitons,

au cours de l’année qui vient, à participer au

dialogue à ce sujet. Nous aimerions travailler 

avec vous pour nous assurer que vous avez un

système de mérite efficace qui soutient une

fonction publique représentative, compétente et

non partisane, bien préparée à servir le public

canadien. Dans ce contexte, la CFP sera plus en

mesure de fournir à la fonction publique des

politiques sur le mérite, ainsi que des activités 

de promotion et de protection de ce principe,

nécessaires dans le contexte de gestion des

ressources humaines de demain. 
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Données statistiques

Renseignements sur les nominations

Cette année, les renseignements statistiques sur

les nominations proviennent de deux sources :

d’abord des données fournies directement à la

Commission de la fonction publique (CFP) par 

les ministères au moyen du rapport d’opérations

de dotation (ROD) et, ensuite, du Système

d’information des titulaires du Secrétariat du

Conseil du Trésor (SCT). La CFP a cessé de

recueillir des données sur les nominations

individuelles au moyen du rapport d’opérations

de dotation (ROD) le 31 mars 1999. Cette

décision résultait de deux problèmes distincts

mais interreliés. L’un est que la réforme de la

dotation a confié la conception opérationnelle et

la gestion du système de dotation aux ministères,

remettant ainsi en question la raison de continuer

la collecte de données de niveau opérationnel 

par la CFP. Ensuite, la qualité des données du

ROD s’était graduellement détériorée.

Quand on les applique aux nominations

survenues pendant l’exercice 1998-1999, les

nouvelles procédures d’estimation du nombre de

nomination révèlent un degré de sous-évaluation

des nominations à la fonction publique au moyen

du ROD de 36 % (29 773 comparativement à 

19 104) et de 39 % dans le cas des promotions

(27 593 contre 16 808). Les estimations des

mutations latérales ou régressives, y compris 

les déploiements, sont 7,4 % plus élevées que

celles qui ont été rapportées au moyen du 

ROD (19 331 contre 17 998), tandis que les

estimations des nominations d’étudiants et

d’étudiantes sont 51,7 % plus élevées que ne

l’indiquait le ROD (15 786 contre 10 407). 

La seule exception à la règle se trouve au niveau

des estimations des nominations à des emplois

temporaires, qui sont 3,3 % moins nombreuses 

que ne l’indiquait le ROD (20 378 contre 

21 084)1. Les données de cette année sur les

nominations ont été établies en tenant compte 

des estimations extraites du Système d’informa-

tion des titulaires du SCT afin de faire le

rajustement nécessaire compte tenu de la sous-

évaluation des nominations rapportées par 

les ministères au moyen du ROD.

Comme il a été souligné précédemment, une

bonne partie des renseignements colligés par 

le ROD peuvent être calculés à partir d’autres

sources. Il y aura toutefois une certaine perte

d’information. La plus importante perte concerne

les données sur le processus de nomination. À 

cet égard, des mécanismes de rechange sont en

cours d’élaboration. La CFP continue de recourir

à des méthodologies fondées sur un échantillon-

nage périodique afin d’assurer la spécificité et la

souplesse nécessaires tout en réduisant les coûts

et le fardeau des rapports pour la CFP et les

ministères. D’autres modes de collecte de données

seront élaborés dans le cadre d’un plan d’informa-

tion plus détaillé en 1999-2000. 

1998–1999
Rapport

annuel

34

1 Les prolongations de nominations à des emplois temporaires sont considérées comme de nouvelles nominations dans le ROD, tandis que dans
les mouvements relatifs à la paie dans le Système d’information des titulaires, elles sont plutôt comptabilisées à titre de prolongation 
des nominations précédentes.
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Notes techniques

La présente section renferme des statistiques

détaillées sur les nominations en vertu de 

la Loi sur l’emploi dans la fonction publique et 

sur l’administration des priorités.

Mode de nomination inconnu
Des données sur le mode et la modalité de

nomination, au tableau 5, et des données 

sur la modalité de nomination et les groupes

linguistiques, au tableau 8, font état de 

21 454 nominations dont le mode de nomination

et la langue restent inconnus. Cela s’explique

par le processus d’estimation au moyen du

système de paie de Travaux publics et Services

gouvernementaux Canada et le fait que le

processus de nomination et la langue n’y figurent

pas. Dans l’avenir, ainsi qu’il est décrit ci-dessus,

la CFP recourra à d’autres moyens de recueillir

l’information requise.

Emplois temporaires
Tous les ministères ont été habilités à recruter 

du personnel temporaire en 1998-1999. En se

basant sur le système de paie de Travaux publics

et Services gouvernementaux Canada, la CFP 

a estimé à 20 378 le nombre de nouvelles

nominations à des emplois temporaires 

en 1998-1999. 

Catégorie professionnelle
Toutes les nominations ne visent pas des postes

classés selon la Classification des professions 

de l’Administration fédérale (tableau 2). Par

exemple, la classification type ne s’applique pas

aux nominations effectuées dans le cadre du

Programme d’enseignement coopératif (COOP) 

et du Programme fédéral d’expérience de travail

étudiant (PFETÉ) ni aux nominations au sein de

ministères pour lesquels le Conseil du Trésor 

ne joue par le rôle d’employeur.

Région géographique
Les statistiques sur la région géographique

(tableau 3) ont été obtenues à partir de

renseignements sur les nominations fournis 

par les ministères et des données figurant 

dans le système de paie de Travaux publics et 

Services gouvernementaux Canada. Dans le 

cas de 446 nominations, il a été impossible 

de déterminer la région géographique.



Ministères
Le tableau 4 reflète la restructuration des

ministères à la fin de l’exercice 1998-1999. 

Seuls les ministères ayant effectué au moins 

25 nominations en 1998-1999 apparaissent

séparément au tableau 4. Les ministères ayant

effectué moins de 25 nominations sont groupés

sous la rubrique Autres ministères. Il est à noter

que le Bureau des passeports est indiqué séparé-

ment même s’il fait partie du ministère des

Affaires étrangères et du Commerce international

selon la Loi sur la gestion des finances publiques. 

Le Bureau des passeports détient une entente

distincte de délégation des pouvoirs en dotation

avec la CFP.

Première langue officielle
Les statistiques sur la première langue officielle

présentées aux tableaux 7 et 8 ont été obtenues 

à partir des renseignements sur les nominations

communiqués par les ministères et des données

figurant dans le système de paie de Travaux

publics et Services gouvernementaux Canada. 

En 1998-1999, on n’a pu déterminer la première

langue officielle dans le cas de 775 nominations.

Données sur l’équité en matière d’emploi
Les statistiques sur les femmes, présentées au

tableau 6, ont été obtenues à partir des renseigne-

ments sur les nominations communiqués par les

ministères et des données figurant dans le système

de paie de Travaux publics et Services gouverne-

mentaux Canada. En 1998-1999, il a été

impossible dans 563 cas d’indiquer le sexe des

personnes nommées. Les statistiques sur les

membres des groupes de minorités visibles, les

personnes handicapées et les Autochtones ont 

été obtenues à partir des renseignements sur les

nominations et de la Banque des données sur

l’équité en emploi du Secrétariat du Conseil du

Trésor, selon l’état du fichier au 31 mars 1999.

Seuls les noms des personnes ayant volontaire-

ment déclaré faire partie d’un groupe désigné

apparaissent dans ce fichier; aussi, les statistiques

ne sont-elles pas nécessairement représentatives.

Les ministères ne sont pas tenus de fournir des

renseignements sur les déclarations volontaires

dans le cas des nominations pour une période

déterminée de moins de trois mois.
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Renseignements sur les bénéficiaires 
de priorité
Les statistiques relatives aux bénéficiaires de

priorité présentées au tableau 11 ont été tirées du

Système d’administration des priorités (SAP) de la

CFP. Ce tableau fait abstraction des fonctionnaires

qui ont démissionné ou qui ont pris leur retraite à

la date du début de la période leur donnant droit

à une priorité de fonctionnaire excédentaire. Dans

ces cas, il n’y a pas eu de droit de priorité. Le 

SAP est le répertoire qu’utilise la CFP pour mettre

en valeur, auprès des ministères ayant des postes

à doter, la candidature des fonctionnaires

compétents, bénéficiant d’une priorité statutaire

ou réglementaire. Ce répertoire comprend les

fonctionnaires déclarés excédentaires par les

ministères, ainsi que tous les autres bénéficiant

d’une priorité statutaire ou réglementaire.

Données sur les étudiants et les étudiantes
Depuis l’entrée en vigueur du décret d’exemption

pour les programmes d’emploi pour étudiants 

et étudiantes, le 9 avril 1997, les étudiants et

étudiantes sont soustraits aux dispositions de la

Loi sur l’emploi dans la fonction publique (LEFP), à

l’exception des paragraphes 16(4) et 17(4) relatifs

à la citoyenneté. Ces personnes recrutées n’étant

plus considérées comme ayant été nommées à la

fonction publique en vertu de la LEFP, le tableau

10 a été modifié de manière à englober tout 

le recrutement (plutôt que le nombre de

nominations).
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Modalité de nomination et durée d’emploi 1
Répartition, en nombre et en pourcentage, des nominations selon la durée d’emploi et la modalité 
de nomination, du 1er avril 1998 au 31 mars 1999 

Nominations Nominations internes
externes Modalité de nomination Total

Mutations Prorogations de
latérales ou nomination pour une Nominations

Promotions régressives période déterminée intérimaires (a)

Durée d’emploi N. % N. % N. % N. % N. % N. %

Durée indéterminée 3 469 11,7 24 392 88,4 4 960 56,4 0 0,0 14 077 81,5 46 898 39,6

Période déterminée 26 304 88,3 3 201 11,6 3 830 43,6 35 075 100,0 3 197 18,5 71 607 60,4

Total 29 773 100,0 27 593 100,0 8 790 100,0 35 075 100,0 17 274 100,0 118 505 100,0

(a) Ne comprend pas les nominations intérimaires pour une période de quatre mois ou moins.

Modalité de nomination et catégorie professionnelle 2
Répartition, en nombre et en pourcentage, des nominations selon la catégorie professionnelle et 
la modalité de nomination, du 1er avril 1998 au 31 mars 1999 

Nominations Nominations internes
externes Modalité de nomination Total

Mutations Prorogations de
latérales ou nomination pour une Nominations

Promotions régressives période déterminée intérimaires (a)

Catégorie 
professionnelle N. % N. % N. % N. % N. % N. %

Groupe de 
la direction 44 0,1 646 2,3 77 0,9 0 0,0 336 1,9 1 103 0,9

Scientifique et 
professionnelle 2 079 7,0 3 212 11,6 687 7,8 1 473 4,2 1 584 9,2 9 035 7,6

Administration et 
service extérieur 5 547 18,6 13 445 48,7 2 473 28,1 4 334 12,4 10 317 59,7 36 116 30,5

Technique 2 055 6,9 2 238 8,1 509 5,8 1 358 3,9 886 5,1 7 046 5,9

Soutien 
administratif 14 883 50,0 5 927 21,5 3 175 36,1 23 416 66,8 3 250 18,8 50 651 42,7

Exploitation 5 050 17,0 1 887 6,8 1 855 21,1 4 477 12,8 882 5,1 14 151 11,9

Sans objet (b) 115 0,4 238 0,9 14 0,2 17 0,0 19 0,1 403 0,3

Total 29 773 100,0 27 593 100,0 8 790 100,0 35 075 100,0 17 274 100,0 118 505 100,0

(a) Ne comprend pas les nominations intérimaires pour une période de quatre mois ou moins.
(b) Nominations à l’égard desquelles la classification type des professions ne s’applique pas. Voir les notes techniques sur la catégorie professionnelle.
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Modalité de nomination et région géographique 3
Répartition, en nombre et en pourcentage, des nominations selon la région géographique et 
la modalité de nomination, du 1er avril 1998 au 31 mars 1999 

Nominations Nominations internes
externes Modalité de nomination Total

Mutations Prorogations de
latérales ou nomination pour une Nominations

Promotions régressives période déterminée intérimaires (a)

Région 
géographique(b) N. % N. % N. % N. % N. % N. %

Terre-Neuve 1 188 4.0 554 2.0 156 1.8 1 231 3.5 395 2.3 3 524 3.0

Île-du-Prince-Édouard 213 0.7 230 0.8 57 0.6 584 1.7 464 2.7 1 548 1.3

Nouvelle-Écosse 1 085 3.6 1 125 4.1 344 3.9 793 2.3 608 3.5 3 955 3.3

Nouveau-Brunswick 992 3.3 635 2.3 273 3.1 864 2.5 384 2.2 3 148 2.7

Québec (sauf la RCN) 5 663 19.0 3 004 10.9 1 498 17.0 11 103 31.7 2 326 13.5 23 594 19.9

Région de la Capitale 
nationale (RCN) 7 590 25.5 11 375 41.2 2 452 27.9 10 034 28.6 8 098 46.9 39 549 33.4

Ontario (sauf la RCN) 3 601 12.1 4 091 14.8 1 596 18.2 3 618 10.3 2 138 12.4 15 044 12.7

Manitoba 2 791 9.4 1 039 3.8 351 4.0 2 694 7.7 523 3.0 7 398 6.2

Saskatchewan 1 279 4.3 636 2.3 207 2.4 365 1.0 251 1.5 2 738 2.3

Alberta 1 788 6.0 1 582 5.7 535 6.1 986 2.8 663 3.8 5 554 4.7

Colombie-Britannique 2 913 9.8 2 932 10.6 1 225 13.9 2 654 7.6 1 348 7.8 11 072 9.3

Yukon 140 0.5 72 0.3 46 0.5 41 0.1 30 0.2 329 0.3

Territoires du 
Nord-Ouest 161 0.5 114 0.4 28 0.3 37 0.1 29 0.2 369 0.3

Étranger 14 0.0 201 0.7 7 0.1 1 0.0 14 0.1 237 0.2

Inconnu 355 1.2 3 0.0 15 0.2 70 0.2 3 0.0 446 0.4

Total 29 773 100.0 27 593 100.0 8 790 100.0 35 075 100.0 17 274 100.0 118 505 100.0

(a) Ne comprend pas les nominations intérimaires pour une période de quatre mois ou moins.
(b) Voir les notes techniques sur la région géographique.
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Modalité de nomination et ministère 4
Répartition, en nombre et en pourcentage, des nominations selon le ministère et la modalité de
nomination, du 1er avril 1998 au 31 mars 1999 

Nominations Nominations internes
externes Modalité de nomination Total

Mutations Prorogations de
latérales ou nomination pour une Nominations

Promotions régressives période déterminée intérimaires (a)

Ministère N. % N. % N. % N. % N. % N. %

Affaires indiennes et 
du Nord Canada 584 2,0 661 2,4 263 3,0 259 0,7 943 5,5 2 710 2,3

Affaires étrangères et 
Commerce international 354 1,2 535 1,9 105 1,2 655 1,9 199 1,2 1 848 1,6

Agence canadienne d’évalua-
tion environnementale 6 0,0 41 0,1 8 0,1 14 0,0 10 0,1 79 0,1

Agence canadienne de déve-
loppement internationnal 91 0,3 218 0,8 18 0,2 63 0,2 231 1,3 621 0,5

Agence de développement 
économique du Canada 
pour les régions du Québec 50 0,2 34 0,1 5 0,1 21 0,1 16 0,1 126 0,1

Agence de promotion 
économique du Canada 
atlantique 60 0,2 66 0,2 20 0,2 32 0,1 26 0,2 204 0,2

Agence spatiale canadienne 44 0,1 54 0,2 11 0,1 54 0,2 25 0,1 188 0,2

Agriculture et 
Agroalimentaire Canada 1 464 4,9 687 2,5 95 1,1 596 1,7 143 0,8 2 985 2,5

Anciens combattants Canada 378 1,3 453 1,6 149 1,7 402 1,1 240 1,4 1 622 1,4

Archives nationales 
du Canada 74 0,2 60 0,2 12 0,1 58 0,2 42 0,2 246 0,2

Bibliothèque nationale 
du Canada 37 0,1 29 0,1 5 0,1 33 0,1 26 0,2 130 0,1

Bureau canadien d’enquête 
sur les accidents et 
la sécurité des transports 18 0,1 54 0,2 4 0,0 29 0,1 10 0,1 115 0,1

Bureau d’information 
du Canada 9 0,0 12 0,0 4 0,0 21 0,1 5 0,0 51 0,0

Bureau de la Coordonnatrice 
de la situation de la femme 19 0,1 12 0,0 6 0,1 46 0,1 8 0,0 91 0,1

Bureau des passeports 145 0,5 54 0,2 50 0,6 265 0,8 63 0,4 577 0,5

Bureau du Conseil privé 114 0,4 128 0,5 17 0,2 47 0,1 18 0,1 324 0,3

Bureau du Directeur 
général des élections 65 0,2 42 0,2 7 0,1 39 0,1 39 0,2 192 0,2

Bureau du Secrétaire du 
Gouverneur général 12 0,0 17 0,1 8 0,1 34 0,1 7 0,0 78 0,1

Bureau du surintendant 
des institutions 
financières Canada 43 0,1 187 0,7 0 0,0 0 0,0 0 0,0 230 0,2

Citoyenneté et 
Immigration Canada 397 1,3 441 1,6 125 1,4 293 0,8 265 1,5 1 521 1,3

Commissariat aux 
langues officielles 6 0,0 16 0,1 6 0,1 12 0,0 12 0,1 52 0,0

Commissariats à
l’information et à la 

protection de la vie privée 9 0,0 11 0,0 6 0,1 11 0,0 22 0,1 59 0,0

Commission canadienne 
des droits de la personne 28 0,1 52 0,2 22 0,3 42 0,1 23 0,1 167 0,1

Commission canadienne 
des grains 169 0,6 97 0,4 33 0,4 34 0,1 42 0,2 375 0,3
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Modalité de nomination et ministère (suite)
Nominations Nominations internes

externes Modalité de nomination Total
Mutations Prorogations de

latérales ou nomination pour une Nominations
Promotions régressives période déterminée intérimaires (a)

Commission de l’immigra-
tion et du statut de réfugié 107 0,4 126 0,5 38 0,4 208 0,6 124 0,7 603 0,5

Commission de la fonction 
publique du Canada 147 0,5 169 0,6 24 0,3 159 0,5 135 0,8 634 0,5

Commission nationale des 
libérations conditionnelles 14 0,0 38 0,1 11 0,1 35 0,1 24 0,1 122 0,1

Conseil canadien des 
relations de travail 4 0,0 20 0,1 2 0,0 1 0,0 4 0,0 31 0,0

Conseil de la radiodiffusion 
et des télécommunica-
tions canadiennes 32 0,1 52 0,2 18 0,2 53 0,2 29 0,2 184 0,2

Conseil du Trésor du 
Canada, Secrétariat 109 0,4 224 0,8 50 0,6 86 0,2 181 1,0 650 0,5

Cour canadienne de l’impôt 17 0,1 27 0,1 11 0,1 30 0,1 21 0,1 106 0,1

Cour fédérale du Canada 73 0,2 51 0,2 19 0,2 70 0,2 13 0,1 226 0,2

Cour suprême du Canada 42 0,1 16 0,1 8 0,1 29 0,1 6 0,0 101 0,1

Diversification de l’économie
de l’Ouest Canada 63 0,2 41 0,1 7 0,1 70 0,2 25 0,1 206 0,2

Défense nationale 
(fonctionnaires) 2 174 7,3 2 041 7,4 1 590 18,1 1 785 5,1 702 4,1 8 292 7,0

Développement des 
ressources humaines 
Canada 2 904 9,8 4 171 15,1 462 5,3 2 371 6,8 1 116 6,5 11 024 9,3

Environnement Canada 511 1,7 588 2,1 148 1,7 398 1,1 279 1,6 1 924 1,6

Finances Canada 135 0,5 266 1,0 70 0,8 57 0,2 45 0,3 573 0,5

Gendarmerie royale du 
Canada (fonctionnaires) 353 1,2 357 1,3 178 2,0 415 1,2 158 0,9 1 461 1,2

Industrie Canada 437 1,5 1 187 4,3 200 2,3 416 1,2 424 2,5 2 664 2,2

Justice Canada 366 1,2 335 1,2 215 2,4 521 1,5 203 1,2 1 640 1,4

Office des transports 
du Canada 19 0,1 28 0,1 5 0,1 10 0,0 39 0,2 101 0,1

Office national de l’énergie 45 0,2 30 0,1 12 0,1 13 0,0 16 0,1 116 0,1

Patrimoine canadien 1 925 6,5 921 3,3 268 3,0 659 1,9 385 2,2 4 158 3,5

Pétrole et gaz des Indiens 
du Canada 13 0,0 14 0,1 0 0,0 0 0,0 0 0,0 27 0,0

Pêches et Océans 1 136 3,8 1 088 3,9 518 5,9 2 237 6,4 872 5,0 5 851 4,9

Ressources naturelles Canada 459 1,5 762 2,8 168 1,9 284 0,8 189 1,1 1 862 1,6

Revenu Canada 9 959 33,4 4 919 17,8 2 144 24,4 17 703 50,5 6 383 37,0 41 108 34,7

Santé Canada 1 052 3,5 924 3,3 311 3,5 1 276 3,6 658 3,8 4 221 3,6

Service correctionnel Canada 1 334 4,5 1 780 6,5 754 8,6 1 251 3,6 982 5,7 6 101 5,1

Solliciteur général Canada 31 0,1 65 0,2 8 0,1 47 0,1 46 0,3 197 0,2

Statistique Canada 466 1,6 817 3,0 84 1,0 561 1,6 211 1,2 2 139 1,8

Transports Canada 535 1,8 776 2,8 189 2,2 346 1,0 367 2,1 2 213 1,9

Travaux publics et Services 
gouvernementaux Canada 1 100 3,7 1 744 6,3 292 3,3 907 2,6 1 214 7,0 5 257 4,4

Autres ministères (b) 35 0,1 55 0,2 7 0,1 17 0,0 8 0,0 122 0,1

Total 29 773 100,0 27 593 100,0 8 790 100,0 35 075 100,0 17 274 100,0 118 505 100,0

(a) Ne comrend pas les nominations intérimaires pour une péiode de quatre mois ou moins.
(b) Cette rubrique s’applique aux ministères qui on déclaré moins de 25 nominations en 1998-1999. Voir les notes techniques sur les ministères.
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Mode et modalité de nomination 5
Répartition, en nombre et en pourcentage, des nominations selon le mode et la modalité de 
nomination, du 1er avril 1998 au 31 mars 1999

Nominations Nominations internes
externes Modalité de nomination Total

Mutations Prorogations de
latérales ou nomination pour une Nominations

Promotions régressives période déterminée intérimaires (a)

Mode de nomination N. % N. % N. % N. % N. % N. %

Concours public 13 683 46,0 1 058 3,8 1 881 21,4 0 0,0 0 0,0 16 622 14,0

Concours interne 3 095 10,4 7 832 28,4 2 639 30,0 0 0,0 0 0,0 13 566 11,4

Sans concours
•Norme de 

compétence 0 0,0 5 841 21,2 301 3,4 0 0,0 0 0,0 6 142 5,2
•Autres modes fondés 
sur le mérite relatif 1 678 5,6 1 893 6,9 3 341 38,0 35 075 100,0 0 0,0 41 987 35,4

Intérimaires 0 0,0 0 0,0 0 0,0 0 0,0 17 274 100,0 17 274 14,6

Autres (b) 648 2,2 184 0,7 628 7,1 0 0,0 0 0,0 1 460 1,2

Inconnu (c) 10 669 35,8 10 785 39,1 0 0,0 0 0,0 0 0,0 21 454 18,1

Total 29 773 100,0 27 593 100,0 8 790 100,0 35 075 100,0 17 274 100,0 118 505 100,0

(a) Ne comprend pas les nominations intérimaires pour une période de quatre mois ou moins.
(b) Comprend les nominations effectuées aux titres suivants : Programmes de mesures spéciales d’équité en matière d’emploi, priorités, mesures 

correctives et décrets d’exemption.
(c) Voir les notes techniques sur le mode de nomination inconnu.

Modalité de nomination et groupes désignés au titre de l’équité en matière d’emploi 6
Répartition, en nombre et en pourcentage, des nominations parmi les groupes désignés au titre de 
l’équité en matière d’emploi, selon la modalité de nomination, du 1er avril 1998 au 31 mars 1999 

Nominations Nominations internes
externes Modalité de nomination Total

Mutations Prorogations de
latérales ou nomination pour une Nominations

Promotions régressives période déterminée intérimaires (a)

Groupe désigné au 
titre de l’équité en 
matière d’emploi (b) N. % N. % N. % N. % N. % N. %

Femmes 18 558 63,3 15 884 57,6 4 966 56,6 24 007 68,6 10 291 59,6 73 706 62,5

Membres des groupes 
de minorités visibles 1 118 3,8 1 736 6,3 526 6,0 1 775 5,1 1 101 6,4 6 256 5,3

Personnes handicapées 612 2,1 1 128 4,1 290 3,3 1 135 3,2 662 3,8 3 827 3,2

Autochtones 914 3,1 858 3,1 291 3,3 1 070 3,1 569 3,3 3 702 3,1

Total (c) 29 773 100,0 27 593 100,0 8 790 100,0 35 075 100,0 17 274 100,0 118 505 100,0

(a) Ne comprend pas les nominations intérimaires pour une période de quatre mois ou moins.
(b) Voir les notes techniques concernant les données sur l’équité en matière d’emploi. 
(c) La somme des groupes désignés aux fins de l’équité en matière d’emploi ne correspond pas au total en raison de comptages doubles et de

l’absence d’hommes dans ces comptes.
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Modalité de nomination et groupes linguistiques 7
Répartition, en nombre et en pourcentage, des nominations parmi les groupes linguistiques, 
selon la modalité de nomination, du 1er avril 1998 au 31 mars 1999

Nominations Nominations internes
externes Modalité de nomination Total

Mutations Prorogations de
latérales ou nomination pour une Nominations

Promotions régressives période déterminée intérimaires (a)

Groupe 
linguistique (b) N. % N. % N. % N. % N. % N. %

Francophones 9 168 31,4 8 467 30,7 2 717 31,0 15 613 44,7 6 363 36,9 42 328 36,0

Anglophones 20 026 68,6 19 099 69,3 6 039 69,0 19 337 55,3 10 901 63,1 75 402 64,0

Total 29 773 100,0 27 593 100,0 8 790 100,0 35 075 100,0 17 274 100,0 118 505 100,0

(a) Ne comprend pas les nominations intérimaires pour une période de quatre mois ou moins. 
(b) Voir les notes techniques sur la première langue officielle. 

Modalité de nomination et langues officielles 8
Répartition, en nombre et en pourcentage, des nominations selon les exigences linguistiques 
du poste, la modalité de nomination et le groupe linguistique, du 1er avril 1998 au 31 mars 1999

Nominations Nominations 
externes internes (a) Total (b)

Anglophones Francophones Total Anglophones Francophones Total Anglophones Francophones Total

Exigence linguis-
tique du poste N. % N. % N. N. % N. % N. N. % N. % N.

Poste bilingue à 
nomination impérative 870 30,6 1971 69,4 2 874 5406 28,8 13383 71,2 18 816 6 276 29,0 15354 71,0 21 690

Poste bilingue à 
nomination 
non-impérative
Conditions :
• remplies 27 43,5 35 56,5 62 1130 41,4 1 599 58,6 2 730 1 157 41,5 1 634 58,5 2 792
• obligatoires 18 81,8 4 18,2 22 421 92,1 36 7,9 457 439 91,6 40 8,4 479
• facultatives 1 25,0 3 75,0 4 198 70,2 84 29,8 283 199 69,6 87 30,4 287

Anglais essentiel 9 923 93,3 707 6,7 10 836 38 037 94,3 2 310 5,7 40501 47960 94,1 3 017 5,9 51 337

Français essentiel 47 1,3 3 601 98,7 3 778 121 1,0 11502 99,0 11627 168 1,1 15103 98,9 15 405

Anglais ou français 
essentiel 923 61,4 580 38,6 1 528 2 168 61,4 1 364 38,6 3 533 3 091 61,4 1 944 38,6 5 061

Inconnu (c) 8 217 78,4 2 267 21,6 10 669 7 895 73,3 2 882 26,7 10785 16112 75,8 5 149 24,2 21 454

Total 20 026 68,6 9 168 31,4 29 773 55 376 62,5 33 160 37,5 88 732 75 402 64,0 42 328 36,0 118 505

(a) Ne comprend pas les nominations intérimaires pour une période de quatre mois ou moins.
(b) Voir les notes techniques sur la première langue officielle.
(c) Voir les notes techniques sur le mode de nomination inconnu.
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Nominations et situation professionnelle 9
Répartition, en nombre et en pourcentage, des nominations internes et externes, selon la situation
professionnelle avant et après la nomination, du 1er avril 1998 au 31 mars 1999

Situation après la nomination

Durée indéterminée Période déterminée Total

Situation avant la nomination N. % N. % N. %

Durée indéterminée 38 792 82,7 0 0,0 38 792 32,7

Période déterminée 4 618 9,8 45 302 63,3 49 920 42,1

Emploi temporaire 188 0,4 3 022 4,2 3 210 2,7

Autres organismes fédéraux 64 0,1 172 0,2 236 0,2

Grand public 3 128 6,7 22 802 31,8 25 930 21,9

Étudiant et étudiante 89 0,2 308 0,4 397 0,3

Inconnu 19 0,0 1 0,0 20 0,0

Total 46 898 100,0 71 607 100,0 118 505 100,0

Nota : Ne comprend pas les nominations intérimaires pour une période de quatre mois ou moins. 
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Programmes de recrutement 10
Répartition, en nombre et en pourcentage, des personnes recrutées dans le cadre des programmes de la
Commission de la fonction publique, selon la région géographique et le processus de recrutement externe,
du 1er avril 1998 au 31 mars 1999

Programme fédéral 
Recrutement Stagiaires Enseignement d’expérience de 

postsecondaire (a) en gestion coopératif (b) travail étudiant(b)

Région géographique N. % N. % N. % N. %

Terre-Neuve 3 0,6 0 0,0 74 2,0 317 2,6

Île-du-Prince-Édouard 1 0,2 0 0,0 17 0,5 358 2,9

Nouvelle-Écosse 5 1,1 3 4,8 97 2,6 446 3,7

Nouveau-Brunswick 7 1,5 4 6,3 60 1,6 468 3,8

Québec (sauf la RCN) 18 3,8 8 12,7 317 8,6 1 528 12,6

Région de la Capitale nationale (RCN) 332 70,8 40 63,5 2 028 55,2 3 424 28,1

Ontario (sauf la RCN) 69 14,7 1 1,6 265 7,2 2 279 18,7

Manitoba 1 0,2 0 0,0 65 1,8 701 5,8

Saskatchewan 0 0,0 0 0,0 37 1,0 354 2,9

Alberta 10 2,1 0 0,0 179 4,9 769 6,3

Colombie-Britannique 21 4,5 4 6,3 428 11,7 960 7,9

Yukon 0 0,0 0 0,0 1 0,0 63 0,5

Territoires du Nord-Ouest 0 0,0 0 0,0 22 0,6 71 0,6

Étranger 0 0,0 0 0,0 0 0,0 0 0,0

Inconnu 2 0,4 3 4,8 83 2,3 430 3,5

Total 469 100,0 63 100,0 3 673 100,0 12 168 100,0

(a) Les chiffres pour le recrutement postsecondaire sont moins élevés que prévu cette année étant donné que les nominations découlant 
de la campagne de recrutement postsecondaire de 1998-1999 n’ont pas toutes été menées à terme au 31 mars 1999. Cela comprend les
nominations effectuées dans le cadre du Programme de formation accélérée pour les économistes.

(b) Huit nominations reçues avant le 9 avril 1997 sont incluses sous Enseignement coopératif et Programme fédéral d’expérience de 
travail étudiant.

Nota : Voir les notes techniques concernant les données sur les étudiants et les étudiantes.
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Enquêtes 12
Nombre de plaintes reçues, dossiers ouverts (et motif des plaintes) et dossiers fermés (et résultats)

Plaintes 
Période reçues Dossiers ouverts Dossiers fermés

Ordre
inverse du Harcè- LEFP/ Non

Total mérite lement autre Total Fondées fondées Résolues Autre

1997-1998 973 572 29 211 380 497 191 122 73 107

1998-1999 710 321 8 181 313 441 97 162 79 103

Des plaintes reçues, 45 % ont été acceptées en vue d’une enquête en 1998-1999, comparativement à 59 % en 1997-1998.  De plus, en 1998-
1999, 22 % des affaires menées à terme ont été déclarées fondées, comparativement à 38 % en 1997-1998;  41 % ont été résolues ou retirées,
comparativement à 36 % en 1997-1998.

Administration des priorités 11
Nombre de prioritaires et de placements de prioritaires, selon le genre de priorité, du 1er avril 1998 au 31 mars 1999  

Nombre Nombre de Droits de Priori-
Reports Nouveaux total de personnes Démissions / priorité Nombre total taires

Genre de priorité (a) prioritaires prioritaires placées Retraites expirés Autres de départs actifs(b)

Priorités statutaires

Congés autorisés (art.30) 305 103 408 143 21 60 0 224 227

Personnel de ministre(art.39) 14 20 34 24 0 7 0 31 3

Mises en disponibilité (art.29) 63 79 142 52 2 53 2 109 94

Total – Priorités statutaires 382 202 584 219 23 120 2 364 324

Priorités réglementaires

Personnel excédentaire
(art.39) (c) 807 642 1 449 531 634 0 1 1 166 222

Fonctionnaires devenus
handicapés (art. 40) 45 37 82 14 2 16 1 33 48

Militaires devenus 
handicapés (art.40.1) 7 11 18 7 0 0 0 7 11

Réinstallation du conjoint 
(art.41) 389 327 716 214 28 68 2 312 355

Réintégration à un niveau
supérieur (art.42) 902 132 1 034 110 12 374 1 497 532

Total – Priorités 
réglementaires 2 150 1 149 3 299 876 676 458 5 2 015 1 168

Total global 2 532 1 351 3 883 1 095 699 578 7 2 379 1 492

(a) Le nombre de reports du 31 mars 1998 est différent du nombre de prioritaires actifs au 31 mars 1998 publié dans le dernier rapport 
annuel. Cela est dû à des mises à jour de renseignements au sujet des employés et employées comme, par exemple, le genre de priorité. 

(b) La somme des nombres dans les colonnes ne correspond pas au nombre de prioritaires actifs à la fin de la période, car dans certains cas le 
genre de priorité a changé. Au cours de la période visée, 57 bénéficiaires de priorité d’excédentaire sont devenus bénéficiaires d’une priorité 
de personne mise en disponibilité. 

(c) Au 31 mars 1999, au nombre des dossiers actifs d’excédentaires figuraient deux personnes en situation d’excédentaire non rémunéré. 
Deux personnes ont reçu le statut d’excédentaire non rémunéré au cours de l’année financière en question. 

Nota : Voir les notes techniques sur les renseignements sur les bénéficiaires de priorité.
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Appels (b)

Nombre de décisions rendues, durée moyenne des formalités, nombre et pourcentage de décisions
rendues selon la norme

Période Nombre de décisions Durée moyenne des formalités Selon la norme

Nombre %

1997-1998 575 9,4 426 74,1

1998-1999 783 13,3 518 66,1

En 1998-1999, 66 % des décisions ont été rendues selon la norme de service de 10 jours ouvrables.
En 1998-1999, il y a eu une augmentation de 27 % des décisions rendues par rapport à 1997-1998 et de 42 % (456 décisions) par rapport 
à 1996-1997.

Appels (c)

Nombre d’appels reçus et réglés (et résultats)

Appels reçus Appels réglés
(dossiers (dossiers Sans droit

Période ouverts) fermés) Accueillis Rejetés Retirés d’appel

Nombre %

1997-1998 5 430 4 829 337 1 154 2 951 61,1 387

1998-1999 4 900 3 761 511 633 2 099 55,8 518

En 1998-1999, 14 % des appels réglés ont été accueillis; 17 % des appels réglés ont été rejetés; dans 14 % des appels réglés, 
les appelants et appelantes n’avaient pas le droit d’en appeler de la décision; et environ 56 % des appels réglés ont été retirés.

Appels (a) 13
Nombre de méthodes de sélection, ayant fait l’objet d’appels, nombre de dossiers fermés, nombre et
pourcentage d’appels accueillis

Période Appels Dossiers fermés Appels accueillis

Nombre %

1997-1998 1 853 1 623 139 8,6

1998-1999 1 729 1 202 179 14,9

En 1998-1999, environ 15 % des appels réalisés au regard des processus de sélection ont été accueillis.



48

1998–1999
Rapport

annuel

Mutations 14
Nombre de plaintes, nombre de mutations ayant fait l’objet d’une plainte et nombre de 
dossiers fermés (et résultats)

Ayant fait l’objet Dossiers Plaintes Plaintes Hors Plaintes
Période Plaintes d’une plainte fermés fondées non fondées compétence retirées Décisions

1997-1998 101 63 52 5 14 7 15 26

1998-1999 74 46 44 8 13 14 9 27

En 1998-1999, 18 % des enquêtes réalisées relativement aux mutations étaient fondées, 30 % n’étaient pas fondées et dans 52 % des cas, les
demandes ont été retirées ou la Commission de la fonction publique n’avait pas la compétence voulue pour enquêter.



Pouvoirs délégués

ORGANISME POUVOIR DÉLÉGUÉ

Santé Canada ◆ Pouvoir de nommer à des postes des membres des groupes de minorités

visibles dans le cadre du Programme d’équité en matière d’emploi pour

les membres des groupes de minorités visibles 1998-05-21

Développement des ressources ◆ Pouvoir de nommer à des postes des membres des groupes de 

humaines Canada minorités visibles dans le cadre du Programme de recrutement

des membres des groupes des minorités visibles 1998-09-24

Commission mixte ◆ Nouvelle entente concernant la délégation des pouvoirs et 

internationale responsabilités de dotation 1998-12-18

Bureau du Canada pour ◆ Nouvelle entente concernant la délégation des pouvoirs et 

le millénaire responsabilités de dotation 1998-05-28

Défense nationale ◆ Pouvoir d’accorder des promotions sans concours à des agents et

agentes d’acquisition de matériel des niveaux PG-01 à PG-02 et 

PG-03 dans le cadre d’un Programme de formation professionnelle,

conformément à l’alinéa 4(2)a) du Règlement sur l’emploi 

dans la fonction publique 1998-04-17

Bureau du surintendant ◆ Nouvelle entente concernant la délégation des pouvoirs et 

des institutions financières responsabilités de dotation 1998-04-02

Travaux publics et Services ◆ Pouvoir de recruter des Autochtones et de les nommer à un 

gouvernementaux Canada poste en vertu du Programme d’équité en matière d’emploi pour les

Autochtones 1999-02-04

Revenu Canada ◆ Pouvoir de recruter des Autochtones et de les nommer à un 

poste en vertu du Programme d’équité en matière d’emploi

pour les Autochtones 1998-11-05

Gendarmerie royale ◆ Pouvoir additionnel de recruter des employés et des employées 

du Canada nommés pour une période déterminée dans le groupe de

l’administration des programmes (PM) responsable d’administrer 

la loi sur les armes à feu au Manitoba, en Saskatchewan, en 

Alberta et dans les Territoires du Nord-Ouest 1998-04-30

Transports Canada ◆ Pouvoir additionnel de recruter du personnel dans le groupe

d’inspection technique (TI) 1998-11-19
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Tous les ministères ◆ Pouvoir d’accorder des promotions selon le mérite individuel 

des employés et des employées dans le cadre d’un Programme

d’apprentissage et de formation professionnelle 1998-04-24

◆ Pouvoir d’accorder des promotions à des fonctionnaires, en 

fonction du mérite individuel, à l’intérieur d’un groupe 

professionnel dans lequel les postes sont classifiés selon 

les qualités du ou de la titulaire 1998-04-24

◆ Pouvoir d’accorder des promotions à des fonctionnaires 

des niveaux LA-01 à LA-02A en se fondant sur le mérite

individuel 1998-04-24

◆ Pouvoir d’embaucher une personne pour une période ne dépassant

pas 90 jours civils, et ce, pour tous les groupes et niveaux à

l’exception des groupes EX et MM et des programmes pour 

étudiants et étudiantes, conformément à l’article 21.2 de 

la Loi sur l’emploi dans la fonction publique 1998-04-24

◆ Pouvoir de nommer au sein d’une organisation les employés et

employées excédentaires de cette organisation avant les autres

bénéficiaires de priorité 1998-04-24

◆ Pouvoir de nommer une personne à un poste avant tout 

bénéficiaire de priorité si la nomination d’un ou d’une 

bénéficiaire de priorité fait en sorte qu’une autre personne 

devient prioritaire 1998-04-24

◆ Pouvoir de définir la zone de sélection pour toute nomination

et d’élargir une zone de sélection de façon à inclure les personnes 

visées par l’équité en matière d’emploi ne faisant pas partie de 

la zone définie à l’origine 1998-04-24

◆ Pouvoir de prolonger la période d’exemption pendant laquelle 

un ou une fonctionnaire peut occuper un poste bilingue à la suite 

d’une nomination non impérative sans répondre aux exigences

linguistiques du poste 1998-04-24

◆ Pouvoir de concevoir des formulaires de demande d’emploi 

pour le recrutement à l’interne 1998-04-24
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Décrets d’exemption
Au cours de la période du 1er avril 1998 au 

31 mars 1999, la Commission a approuvé les

décrets d’exemption suivants.

Décret approuvant l’exemption de
certaines personnes et de certains
postes de la Gendarmerie royale 
du Canada

C.P. 1998-702, 30 avril 1998
Ce décret d’exemption a été adopté afin de

permettre la mise en œuvre et l’administration de

la nouvelle Loi sur le contrôle des armes à feu dans

les provinces de l’Alberta, du Manitoba et de la

Saskatchewan et dans les Territoires du Nord-

Ouest, étant donné que ces provinces et territoires

ont fait part de leur intention de ne pas assurer

l’administration de cette loi. Dix-neuf fonction-

naires provinciaux et territoriaux seront donc

transférés à l’effectif de la Gendarmerie royale 

du Canada.

Décret d’exemption sur les langues
officielles dans la fonction publique
(modification)

C.P. 1998-769, 1er mai 1998 
Ces modifications ont été adoptées afin de

permettre la mise en œuvre de la nouvelle

politique du Conseil du Trésor concernant les

exigences linguistiques pour les membres du

groupe de la direction. Cette nouvelle politique,

entrée en vigueur le 1er mai 1998, rehausse les

exigences de compétence en langue seconde de

tous les postes au niveau de sous-ministre adjoint,

de même que, dans les régions désignées bilingues

aux fins de la langue de travail conformément à 

la Loi sur les langues officielles, de la plupart des

autres postes du groupe de la direction. Aucune

limite d’heures de formation linguistique n’est

fixée pour les candidats et candidates nommés à

ces postes. Ces modifications éliminent l’obligation

pour les candidats et les candidates de démontrer

leur capacité d’atteindre le niveau requis de

connaissance et d’utilisation de l’autre langue

officielle.

Décret approuvant l’exemption de
certaines personnes et de certains
postes du ministère de la Justice

C.P. 1998-1269, 15 juillet 1998
Ce décret a été adopté afin de permettre la mise 

en œuvre et l’administration de la nouvelle Loi 

sur le contrôle des armes à feu dans les provinces 

du Manitoba et de la Saskatchewan et dans les

Territoires du Nord-Ouest. Il est complémentaire

au Décret d’exemption de certaines personnes et de

certains postes de la Gendarmerie royale du Canada

mentionné plus haut. Il prévoit la nomination au

ministère de la Justice de trois fonctionnaires

provinciaux et territoriaux.
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Décret approuvant l’exemption de
certaines personnes et de certains
postes de l’Agence canadienne de
développement international

C.P. 1998-2148, 3 décembre 1998
Ce décret d’exemption est nécessaire à la mise en

œuvre d’un règlement intervenu hors cour entre

Frank Boahene et Fred Bloch, d’une part, et le

gouvernement du Canada, d’autre part. Ces

personnes ont entamé des poursuites judiciaires

contre Sa Majesté la Reine du chef du Canada 

le 16 mars 1992. Elles alléguaient avoir fait 

l’objet de discrimination, ce qui est contraire 

à la Charte canadienne des droits et libertés. De 

longues négociations, menées par un médiateur

indépendant, ont mis en lumière des faits nou-

veaux et elles ont permis d’arriver à un règlement

qui est juste et raisonnable pour toutes les parties.

Décret approuvant l’exemption 
de certains anciens et anciennes
stagiaires en gestion et de 
certains postes

C.P. 1998-2149, 3 décembre 1998
Ce décret d’exemption est nécessaire à la mise en

œuvre d’une recommandation du Comité des

hauts fonctionnaires et d’une décision du Conseil

du Trésor selon laquelle il faut tenir tous les

engagements pris à l’égard des stagiaires en gestion

au moment de leur admission au Programme 

de stagiaires en gestion. On leur a assuré qu’ils

pourraient être nommés à des postes d’un niveau

équivalent au niveau 5 des postes du groupe de

l’administration des programmes. Or, il a été

impossible d’offrir des postes d’un tel niveau à 

18 anciens et anciennes stagiaires dont les noms

apparaissent à l’annexe du décret. Le présent

décret permet de nommer ces personnes à des

postes de stagiaires de niveau 3 qu’elles

occuperont jusqu’à ce qu’elles puissent être

nommées ou mutées à des postes réguliers

correspondant à leur niveau de compétence.

Décret no 39 approuvant l’exemption
de certaines personnes et de certains
postes (personnes employées depuis
cinq ans ou plus)

C.P. 1998-2150, 3 décembre 1998
Ce décret a été adopté afin d’assurer la mise en

œuvre de la politique du Secrétariat du Conseil du

Trésor sur l’emploi pour une période déterminée

de longue durée. Il permet de nommer pour une

période indéterminée 89 employés et employées

nommés pour une période déterminée qui

travaillent depuis cinq ans ou plus.

Décret no 40 approuvant l’exemption
de certaines personnes et de certains
postes (personnes employées depuis
cinq ans ou plus)

C.P. 1999-319, 4 mars 1999
Ce décret a été adopté afin d’assurer la mise en

œuvre de la politique du Secrétariat du Conseil du

Trésor sur l’emploi pour une période déterminée

de longue durée. Il permet de nommer pour une

période indéterminée 56 employés et employées

nommés pour une période déterminée qui

travaillent depuis cinq ans ou plus.



Décret approuvant l’exemption de
certaines personnes et de certains
postes du ministère de la Justice

C.P. 1999-448, 18 mars 1999
Ce décret d’exemption est nécessaire à la mise en

œuvre et à l’administration de la nouvelle Loi sur le

contrôle des armes à feu dans la province de Terre-

Neuve et du Labrador. Il est complémentaire au

Décret d’exemption de certaines personnes et de

certains postes du ministère de la Justice mentionné

plus haut. Il prévoit la nomination au ministère de

la Justice de cinq fonctionnaires provinciaux de

Terre-Neuve et du Labrador, étant donné que cette

province a décidé de ne pas assurer l’administration

de la nouvelle Loi sur le contrôle des armes à feu.

Décret d’exemption sur les langues
officielles dans la fonction publique
(modification)

C.P. 1999-449, 18 mars 1999
Certaines des modifications apportées vont

permettre de mettre en œuvre le programme

Cours et Affectations de perfectionnement (CAP)

modifié. Aucune limite d’heures de formation

linguistique ne sera fixée pour les participants 

et participantes au CAP; en outre, les participants

et participantes n’auront pas à démontrer leur

capacité d’atteindre le niveau requis de connais-

sance et d’utilisation de l’autre langue officielle.

D’autres modifications permettent de faire en sorte

que les personnes nommées par intérim à des

postes du groupe de la direction soient exemptées

de l’obligation de satisfaire aux exigences

linguistiques pendant une période de six mois,

tout comme elles sont exemptées, en vertu du

Règlement sur l’emploi dans la fonction publique, 

des autres obligations quant aux qualités requises.

Les autres modifications apportées au décret 

ne touchent pas à sa substance.

Décret approuvant l’exemption de
certaines personnes et de certains
postes du groupe du programme
Cours et Affectations de
perfectionnement

C.P. 1999-531, 25 mars 1999
Ce décret vise à permettre la transition des

participants et participantes actuels au programme

Cours et Affectations de perfectionnement au 

CAP révisé. Aux fins du nouveau programme, 

un système de classification à deux niveaux a été

mis sur pied par le Conseil du Trésor. Le présent

décret est une mesure ponctuelle qui prévoit la

nomination d’un participant ou d’une participante

à un poste du groupe du programme CAP au

niveau auquel la personne se qualifie. Les qualités

requises doivent être évaluées au moyen d’outils

établis par la Commission de la fonction publique.

53

Décrets d’exemption



Exemptions particulières
En plus des exemptions générales, du 1er avril 1998 au 31 mars 1999, 13 personnes ont été soustraites

aux dispositions de la Loi sur l’emploi dans la fonction publique afin qu’elles soient nommées à des postes 

de la fonction publique pour une durée limitée indiquée dans le décret d’exemption ou «à titre amovible»,

c’est-à-dire que la nomination peut être révoquée en tout temps par le gouverneur en conseil.

Numéro 
du décret Durée Nom Titre

C.P. 1998-897 À titre amovible à compter Barbara Hall Conseillère spéciale auprès du 
1998.05.26 du 26 mai 1998 ministre de la Justice et du Procureur

général du Canada et auprès du
Solliciteur général du Canada et
présidente nationale du Comité
directeur de la stratégie nationale 
sur la sécurité communautaire et 
la prévention du crime

C.P. 1998-950 À titre amovible à compter Peter Harrison Chef, Réseau du leadership
1998.06.03 du 3 juin 1998

C.P. 1998-991 À titre amovible à compter George M. Thomson Conseiller spécial auprès du 
1998.06.04 du 1er juillet 1998 ministre de la Justice et du 

Procureur général du Canada

C.P. 1998-996 À titre amovible à compter Marc Lafrenière Directeur exécutif, Bureau 
1998.06.04 du 27 juillet 1998 d’information du Canada

C. P. 1998-998 À titre amovible à compter Michèle S. Jean Conseillère spéciale auprès du 
1998.06.04 du 1er juillet 1998 ministre des Affaires étrangères 

C.P. 1998-1339 À titre amovible à compter Ian C. Green Sous-secrétaire du Cabinet 
1998.07.24 du 4 août 1998 (Opérations), Bureau du 

Conseil privé

C.P. 1998-1341 À titre amovible à compter Dennis Wallace Sous-ministre délégué, Affaires 
1998.07.24 du 4 août 1998 indiennes et du Nord Canada

C. P. 1998-1358 À titre amovible à compter Dan Goodleaf Administrateur général, Bureau 
1998.07.28 du 4 août 1998 du Canada pour le millénaire

C.P. 1998-1775 À titre amovible à compter Michel Dorais Sous-ministre délégué, Citoyenneté 
1998.10.05 du 2 novembre 1998 et Immigration

C.P. 1998-1777 À titre amovible à compter Alexander Himelfarb Secrétaire associé du Conseil 
1998.10.05 du 5 octobre 1998 du Trésor

C.P. 1998-2102 À titre amovible à compter Margaret Purdy Sous-secrétaire du Cabinet (Sécurité 
1998.11.26 du 26 novembre 1998 et renseignement), Bureau du

Conseil privé

C.P. 1998-2219 À titre amovible à compter Janet R. Smith Conseillère spéciale auprès du 
1998.12.14 du 18 janvier 1999 secrétaire du Conseil du Trésor

C.P. 1998-2221 À titre amovible à compter Yves Bastien Commissaire au développement 
1998.12.16 du 25 janvier 1999 de l’aquaculture; relève du ministre

des Pêches et Océans
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Organisation de la Commission de la fonction publique

Organisation de 
la Commission de 
la fonction publique
En 1998-1999, la Commission de la fonction

publique (CFP) était composée des quatre

directions générales suivantes.

La Direction générale du
renouvellement du personnel 
et de l’apprentissage

Cette direction générale, de concert avec les

ministères et organismes, s’assure de la présence

d’un système de renouvellement du personnel afin

de constituer une fonction publique hautement

compétente, non partisane et représentative de 

la société canadienne. Ses produits et services 

sont offerts aux ministères et organismes par

l’entremise de guichets uniques à l’administration

centrale et dans les régions. Elle gère les rapports

avec les partenaires et les intervenants ministériels

et régionaux. Ses travaux portent également sur 

la conception de programmes et de politiques

d’exploitation ainsi que sur la prestation de toutes

les activités de dotation, y compris les program-

mes d’échanges et de perfectionnement pour 

le groupe de la direction. De plus, au nom du

Secrétariat du Conseil du Trésor, elle est responsable

de l’exécution des initiatives d’équité en matière

d’emploi, de l’administration des priorités et 

des programmes généraux de perfectionnement,

ainsi que de la réalisation des programmes

d’apprentissage pour les fonctionnaires fédéraux.

La Direction générale des politiques, de
la recherche et des communications 

Cette direction générale offre les connaissances,

l’information, la réflexion stratégique et les avis 

qui renforcent la capacité de la CFP d’être le maître

d’œuvre d’une fonction publique indépendante et

professionnelle. En regroupant les principales

fonctions de la CFP que sont l’élaboration des

politiques, les règlements, la gestion de l’informa-

tion et la surveillance, cette direction générale

contribue à offrir des avis stratégiques à la

Commission et à soutenir les fonctionnaires de

première ligne qui relèvent les défis opérationnels.

Une partie de son rôle consiste à effectuer de la

planification stratégique, des analyses, de la

recherche et de l’élaboration de programmes. Elle

a une fonction de gestion de l’information intégrée

qui comprend la collecte de données et d’informa-

tion ainsi que des activités d’évaluation. Elle

participe également à l’établissement de liens avec

les intervenants, à la présentation de rapports au

Parlement et à d’autres parties et à la prestation de

services de communication au nom de la CFP.



La Direction générale des recours

Cette direction générale offre des mécanismes 

de recours indépendants à l’appui du principe 

du mérite afin de protéger l’intérêt public et de

favoriser la mise en application des principes 

du mérite, de l’objectivité, de l’équité et de la

transparence grâce à des interventions efficaces 

et à de l’éducation. Elle veille également à faire 

en sorte que l’indépendance que doit avoir la

fonction quasi-judiciaire relative aux appels et 

aux enquêtes soit présente et soit perçue comme

telle. Une partie de son rôle consiste à offrir de la

formation, des avis et de l’aide aux ministères, 

aux syndicats, à d’autres organisations et à des

personnes. 

La Direction générale de la gestion
ministérielle 

Cette direction générale regroupe les services et 

les systèmes centraux qui appuient la gestion

ministérielle et les activités des programmes de la

CFP. On s’y occupe des activités de la présidente 

et des commissaires, de la planification stratégique

et des politiques ministérielles, des systèmes et

politiques de gestion, des finances, de la gestion

des ressources humaines, de l’informatique, de la

vérification et de l’évaluation internes ainsi que

d’autres services d’administration et de soutien.
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Bureaux de la
Commission de 
la fonction publique
Tous les bureaux de la CFP offrent leurs services

dans les deux langues officielles.

Internet

Site Web : http://www.psc-cfp.gc.ca

Courriel : info-com@psc-cfp.gc.ca

Administration centrale

L’Esplanade Laurier, tour Ouest

300, avenue Laurier Ouest

Ottawa (Ontario)

K1A 0M7

Renseignements : (613) 992-9562

Télécopieur : (613) 992-9352

Bureaux régionaux et de district

ATLANTIQUE
1557, rue Hollis, 8e étage 

C.P. 1664, Halifax CRO 

Halifax (Nouvelle-Écosse) 

B3J 3V3 

Renseignements : (902) 426-2171

Télécopieur : (902) 426-7277

Bureau de district 
777, rue Main, 7e étage

Moncton (Nouveau-Brunswick) 

E1C 1E9 

Renseignements : (506) 851-6616 

Télécopieur : (506) 851-6618 

ATS : (506) 851-6624

Bureaux de district 
10, route Fort William, 1er étage

St. John’s (Terre-Neuve) 

A1C 1K4 

Renseignements : (709) 772-4812 

Télécopieur : (709) 772-4316 

ATS : (709) 772-4317 

119, rue Kent, bureau 420 

Charlottetown (Î.-P.-É.) 

C1A 1N3 

Renseignements : (902) 368-0444 

Télécopieur : (902) 566-7036 

ATS : (902) 566-7039 

RÉGION DU QUÉBEC
200, boul. René-Lévesque Ouest 

Tour Est, 8e étage 

Montréal (Québec) 

H2Z 1X4 

Renseignements : (514) 283-5776 

Télécopieur : (514) 283-6380 

ATS : (514) 283-2467 

Bureau de district 
Gare Maritime Champlain

901, Cap Diamant, 3e étage

Québec (Québec)

G1K 4K1

Renseignements : (418) 648-3230 

Télécopieur : (418) 648-4575 

ATS : (418) 648-7273 

CAPITALE NATIONALE ET EST 
DE L’ONTARIO 
66, rue Slater, 3e étage 

Ottawa (Ontario) 

K1A 0M7 

Renseignements : (613) 996-8436 

Télécopieur : (613) 996-8048 

ATS : (613) 996-1205 
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CENTRE ET SUD DE L’ONTARIO 
1, rue Front Ouest

5e et 6e étages

Toronto (Ontario) 

M5J 2X5

Renseignements : (416) 973-4636 

Télécopieur : (416) 973-1883 

ATS : (416) 973-2269 

RÉGION CENTRALE DES PRAIRIES 
344, rue Edmonton, bureau 100 

Winnipeg (Manitoba) 

R3B 2L4 

Renseignements : (204) 984-4636 

Télécopieur : (204) 983-8188 

ATS : (204) 983-6066 

Bureau de district 
1955, rue Smith, bureau 400 

Regina (Saskatchewan) 

S4P 2N8 

Renseignements : (306) 780-5627 

Télécopieur : (306) 780-5723 

ATS : (306) 780-6719 

RÉGION DE L’OUEST ET DU NORD
9700, avenue Jasper, bureau 830 

Edmonton (Alberta) 

T5J 4G3 

Renseignements : (780) 495-7444 

Télécopieur : (780) 495-2098 

ATS : (780) 495-3130 

Bureaux de district 
757, rue Hastings Ouest, bureau 210 

Vancouver (Colombie-Britannique) 

V6C 3M2 

Renseignements : (604) 666-0350 

Télécopieur : (604) 666-6124 

ATS : (604) 666-6868 

1230, rue Government, bureau 539 

Victoria (Colombie-Britannique) 

V8W 3M4 

Renseignements : (250) 363-8120 

Télécopieur : (250) 363-0558 

ATS : (250) 363-0564 

300, rue Main, bureau 400 

Whitehorse (Yukon) 

Y1A 2B5 

Renseignements : (867) 667-3900 

Télécopieur : (867) 668-5033 

ATS : (867) 668-4107 

4914, 50e Rue 

C.P. 2730 

Yellowknife (Territoires du Nord-Ouest) 

X1A 2R1

Renseignements : (867) 669-2840

Télécopieur : (867) 669-2848
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